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plu s de
pelle s gouv y par an

UNE PELLE QUE L'ON TIENT BIEN EN MAIN
parce que : Elle est équilibrée (symétrie
rigoureuse de la planche par rapport à la
douille et à la nervure). D Son taillant est
biseauté (elle pénètre mieux = moins
d'effort). D Son manche fait corps avec
la pelle (douille soudée électriquement =
aucune aspérité).

LA PELLE GOUVY, VOUS POUVEZ LA STOCKER
autant de temps que vous voulez, elle ne

Elle résist e aux

CHOCS
Acie r Marti n dur lamin é crois é (cahie r

des charge s SNCF) - la pell e est
auss i solid e que si elle avai t été

forgé e main .

peut pas rouiller : elle est vernie au trempé
avec un vernis tenace.

EXAMINEZ SOIGNEUSEMENT 10 PELLES GOUVY,
vous ne ferez pas la différence, parce
qu'elles subissent toutes les mêmes épreu-
ves de vérification : de la 1 r e à la 5.000e

de la Journée... à la millionième de l'année !
C'est pourquoi ELLES SONT GARANTIES
pour une durée illimitée contre tous vices
de fabrication.

Elle  support e de

6R0S EFFORTS DE FLEXION
Conceptio n de la pell e et
procéd é spécia l de fabricatio n

à chau d (Breve t GOUVY
n» 157.366)

Lon g emplo i et peu d

SURE
La pell e subi t un traitemen t
thermiqu e uniqu e en son
genr e sa point e est

trempé e sur plu s de
6 cm pou r 130 à

150 kg/mm 2

parce qu'elle possède
toutes ces caractéristiques
la pelle gouvy
vaut vraiment son prix BP 405 NANCY

RC NANCY 56 B 33



dans la bott e
de chaqu e finisher.. .

un ISOCOMPACT
COMPACTEUR AUTOMOTEUR A PNEUS

de 15 tonne s
 Suspension hydraulique AV et AR

 Transmission pat convertisseur de couple

 Embiayages servo commandes et
boite a 4 vitesses synchronisées

 Direction assistée par pivotement
individuel des roues
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LE BITUME
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THEODOLITES ET
CERCLES D'ALIGNEMENT

Theodolite niveau de precision
Theodolite niveau de chantier
Cercle d alignement de precision
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ALIDADE OPTOREDUCTRICE
homologuée par le service du cadastre
permet la determination SANS AUCUN
CALCUL de la distance réduite a
horizontale et des dénivelées

ALIDADE TACHEOMETRIQUE
Alidade simplifiée avec stadia au 1/100
mats reduction a I horizontale
par le calcul classique

y ytnerat
et notices techniques d ut lisatton
sur simple demande
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La Page du Présiden t

Réflexion s sur les Corp s

La grandeur d'un Corps me semble faite tout à la fois d'homogénéité et de diversité.

Homogénéité indispensable de la formation reçue par les membres du Corps, mais diversité
non moins nécessaire de leurs talents.

L'homogénéité de la formation me paraît être la définition même d'un Corps. Elle n'exclut
pas que le niveau requis puisse être atteint par des voies diverses. Le mot de « Corps » ne
suscite-t-il pas, en effet, l'idée de cohésion ? Or qui peut créer la cohésion, par delà des ori-
gines sociales et les personnalités, mieux qu'une certaine façon commune de penser, de voir les
problèmes, de les traiter, acquise par une formation homogène ?

Mais le mot de « Corps » évoque aussi la diversité des membres, des cellules. La biolo-
gie nous apprend que plus cette diversité est grande, plus l'être vivant est évolué. La transpo-
sition est aisée dans le cas qui nous occupe : un « Corps » aura d'autant plus de valeur que
ses membres auront des activités plus diverses, des spécialités plus variées, d'autant plus de
prestige qu'il pourra offrir des carrières, donc présenter de l'attrait, à des hommes de profils
différents, d'autant plus de rayonnement qu'il entretiendra en son sein un perpétuel dynamis-
me, un incessant désir de remise en cause, de progrès et d'action, par la confrontation perma-
nente d'esprits divers.

S'il n'en est pas ainsi, si la diversité ne vient pas contrebalancer l'homogénéité, le Corps
se sclérose, les meilleurs partent, les moins bons restent. N'étant pas soumis à une contesta-
tion interne, son homogénéité l'entraîne peu à peu dans une direction étroite qui tôt ou tard de-
vient une voie de garage. La contestation vient alors de l'extérieur, provoquant des réactions
de défense qui accélèrent encore le processus de repli sur soi-même, et le conservatisme.

De plus, il faut bien comprendre que le principe même des Corps, tels qu'on les conçoit
en France, est discutable : ils n'existent pas dans de nombreux pays qui ne s'en portent pas
plus mal. Ils sont une commodité pour le Pouvoir, en raison de leur homogénéité, mais de ce
fait même ils portent en eux le germe d'un danger grave, celui de la technocratie. Le contre-
poids de leur diversité est donc leur principale justification dans le monde moderne.

Si donc les grands Corps veulent continuer à mériter d'exister, il faut qu'ils nourrissent
et encouragent cette contradiction interne entre leur homogénéité — caractère qui les définit
— et leur diversité — caractère qui les justifie —, et qu'ils acceptent l'absence de quiétude qui en
résulte.

Ils doivent en même temps être soucieux de la qualité de leur recrutement, pour garder
leur homogénéité, et vigilants à maintenir l'équilibre des diverses filières de carrière qu'ils doi-
vent absolument offrir à leurs membres pour satisfaire à leur impératif de diversité.

C'est ainsi par exemple que les grands Corps à formation scientifique doivent, tout à la
fois, générer des chercheurs de pointe qui feront progresser leur domaine et dont le prestige
rejaillira sur tout le Corps, offrir du champ aux hommes d'action par une politique dynamique
d'emploi dans le service public et d'essaimage dans le secteur privé, et veiller à constituer un
tremplin recherché pour l'accès aux plus hauts postes de responsabilité par ceux qui ont le goût
de la synthèse et du pouvoir.

11



LE BUREAU NATIONAL

D'ÉTUDES TECHNIQUES

DE DÉVELOPPEMENT

DE LA COTE D'IVOIRE

par J.-C. PARRIAUD, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées

« Le Gouvernement de la République de Côte d'Ivoire a décidé il  y a quel-
ques années de se doter d'un Bureau National d'Etudes. Notre camarade J.C.
PAHRIAUD, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, en est le premier direc-
teur. Jl nous fait part dans les pages qui suivent de son expérience.

Il  s'agit d'un aspect particulier de la Coopération technique entre la France
et la Côte d'Ivoire mais qui intéresse aussi, d'une façon plus générale, les rela-
tions entre l'Administration et les Bureaux d'Etudes. »

Le Bureau National d'Etudes Techniques de Développement (B.N.E.T.D.) est
une Société d'Etat de la Côle d'Ivoire créée par décret du 31 juillet 1964, ayant pour
objet :

1" d'assurer en exclusivité rétablissement de la totalité des études techniques,
plans et devis nécessaires à la préparation et à la réalisation des projets de dévelop-
pement ;

2° l'établissement de plans-types pour les réalisations concernant les travaux
publics, la construction et les aménagements ruraux, et d'une façon générale,
tout domaine où la normalisation des travaux peut être effectuée ;

3" éventuellement, le contrôle d'études déjà réalisées, de projets d'appels d'of-
fres ou de marchés.

Cette Société, inscrite au Registre du Commerce, a un caractère industriel
et commercial. Elle est administrée par un Conseil désigné par le Gouvernement
ivoirien qui en a entièrement souscrit le capital. Elle fabrique et vend les études
qui sont nécessaires à la préparation des projets d'urbanisme, d'aménagements agri-
coles, de bâtiments, ou de génie civil , depuis l'étude technico-économique de départ
jusqu'au projet d'exécution remis à l'entrepreneur. Elle est en outre l'ingénieur ou
l'architecte-conseil du Gouvernement et souvent consultée à ce titre.
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Celle Société est donc assez polyvalente. Son organisation repose sur des « Cel-
lules » spécialisées composées d'un ingénieur (ou architecte, ou urbaniste) accom-
pagné des quelques techniciens qui constituent autour de lui une équipe de plein
rendement, de quatre à huit personnes. Il y a dix cellules de cette sorte, auxquelles
s'ajoulcnl un atelier de métreurs et trois brigades de topographie.

Au-dessus, se trouve un état-major chargé d'élaborer les directives techniques,
de décide*  des méthodes d'étude, d'organiser le travail et de coordonner la tâche des
cellules spécialisées ; il est courant en effet que plusieurs cellules spécialisées ment
à collaborer sur une même étude.

Celte coordination, qui s'étend à nos sous-traitants, nous paraît un facteur si
important de qualité des études, que nous avons renoncé à la commodité d'une orga-
nisation hiérarchique compartimentée « verticalement » pour faire de notre état-
major une équipe de travail collégial.

Nous avons mis au point un double contrôle : celui de la gestion financière
et celui de l'ordonnancement des temps d'étude.

A la base, toutes les heures de travail sont pointées et répertoriées. Elles sont
transmises chaque mois à la Direction générale sous forme d'un bilan financier
mensuel et cumulatif pour chaque affaire d'une part, pour chaque cellule d'autre
part. En même temps, les temps d'étude sont comparés aux prévisions qui sont ainsi
réajustées périodiquement, dans le but de nous rapprocher le plus possible du plein
emploi sans à-coups.

Nous n'insistons pas sur ces problèmes d'organisation qui ont fait l'objet d'un
article détaillé dans le numéro de mai 1967 de la revue « Industrie et Travaux d'Ou-
tre-Mer ».

Nous avons tenu à ce que notre Bureau d'Etude soit organisé et géré exacte-
ment comme une société privée. Nous sommes néanmoins conscients de ce que cer-
taines des missions que l'Etat nous a confiées nous donnent une position particu-
lière.

Il y a d'abord ce monopole qui, s'il simplifie la tâche de notre service com-
mercial, nous pose par ailleurs de difficiles problèmes el nous impose de nombreu-
ses responsabilités.

La seule façon raisonnable d'assumer ce monopole est de le partager. C'eût
été manquer de sagesse que de prétendre créer et faire fonctionner une Société ca-
pable, tant par la variété de ses compétences que par le nombre de ses techniciens,
de traiter elle-même toutes les études techniques de développement du Gouvernement.
Sur le plan simplement quantitatif, on eût ainsi constitué un outil très lourd qui,
au hasard des variations imprévisibles de charge, eût ainsi constitué, à certaines
périodes de creux, une charge improductive pour le Gouvernement. Sur le plan quali-
tatif, vouloir se restreindre à ses propres moyens eût été se priver de la possibilité
de faire appel à des personnes hautement spécialisées de l'extérieur.

La majorité des études qui nous sont confiées sont donc, par nos soins,
sous-traitées à des personnes privées, physiques ou morales ; nous conservons en ce
cas la responsabilité de l'organisation, de la coordination et de la bonne fin des
études.
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Ainsi, pouvant faire nous-mêmes des études et pouvant les sous-traiter, fai-
sant très volontiers appel à des spécialistes plus qualifiés sur tel ou tel problème, par-
tageant non moins volontiers nos tâches, à égalité de qualification, avec nos confrères
du secteur privé en tenant compte du plan de charge de chacun, nous avons en main
les moyens de réunir, sur chaque problème qui nous est posé, l'équipe la mieux
adaptée et donc de rendre le meilleur service possible.

En tant que Société d'Etat nous pouvons jouer ce rôle de coordinateur d'études
d'une façon parfaitement désintéressée sur le plan commercial. C'est également le
cas pour notre Centre de Documentation, de « Mémoire technique commune », selon
l'expression du Ministre de la Construction. Notre monopole a pour raison essen-
tielle de nous permettre d'être une sorte de Conservatoire des Etudes techniques,
de veiller à ce que ces études, tenues en permanence à la disposition de tous les
services de l'Administration, aient le maximum d'utilité.

Une société d'Etat peut aussi être une société témoin et nous nous efforçons de
remplir ce rôle avec objectivité.

Enfin, une société d'Etat peut se voir détacher des fonctionnaires et cela est
important pour la formation des cadres techniques de l'Administration, qui pour-
ront y trouver des affectations consacrées à des disciplines de gestion dont nous
soulignons plus loin le caractère formateur.

On peut se demander pourquoi le Gouvernement, qui est à la fois notre
unique actionnaire et notre principal client, nous a constitué en Société plutôt
qu'en Service administratif. Il y a trois raisons essentielles à cela.

Tout d'abord, pour constituer un bureau d'études polyvalent, il faut pouvoir
recruter des personnes qui ne se trouvent pas communément dans l'Administration
et qui, le plus souvent, n'ont aucun attrait pour ce salariat particulier qu'est la
fonction publique. Elles se sentent beaucoup plus à l'aise au sein d'une société,
vis-à-vis de laquelle elles ont un engagement limité dans le temps, et où elles pen-
sent que la valeur de leur travail sera plus strictement sanctionnée. Des problèmes
de recrutement aussi variés ne se résolvent pas facilement dans le cadre forcé-
ment rigide d'une fonction publique, et l'expérience l'a maintes fois prouvé.

Ensuite, pour faire des études, il faut autant que possible être libéré de la
gestion des affaires. Car les responsabilités à caractère quotidien grignotent in-
failliblement le temps que l'on voudrait consacrer à l'étude ou à la réflexion. Créer
une Société d'Etudes, c'était affirmer sans ambiguïté que les ingénieurs, les techni-
ciens, qui seraient appelés à y travailler, même ceux qui sont fonctionnaires, seraient
totalement déchargés de toute responsabilité de commandement ou de gestion des
affaires publiques ; et cela était important.

Enfin, imposer à l'organisme d'études une gestion à caractère commercial,
c'était l'obliger à prendre conscience de ses prix de revient, et par conséquent d'une
part, donner au Gouvernement une mesure économique de la valeur des services
qu'elle rendait dans le cadre du plan de développement, d'autre part, permettre
aux responsables de cet organisme de rechercher, de façon éclairée, le meilleur ren-
dement. Il y a certes bien des fonctions dont la valeur et l'utilit é ne peuvent pas
se mesurer en ternie de rendement. Mais il en est certaines qui gagnent à se plier
à une gestion à caractère commercial et, en ce qui nous concerne, il y a eu sur ce
point une volonté très clairvoyante du Gouvernement dont, pour notre part, nous nous
félicitons.
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C'est en effet, pour un fonctionnaire, un enseignement précieux que l'expérience
d'une pareille discipline de gestion, qui lui donne une nouvelle et plus précise ap-
préciation de la valeur professionnelle des hommes, de leur travail et de leur temps.
El il nous paraît excellent qu'un outil tel que notre Société existe pour que des in-
génieurs de Côte d'Ivoire y fassent cette expérience ; cela ne peut en particulier
que rendre plus aisé le dialogue entre le secteur public et le secteur privé.

La description qui précède aura sans doute fait sentir le côté assez original
de la vocation actuelle du B.N.E.T.D. D'une part, il assume pleinement les respon-
sabilités professionnelles d'un bureau d'études. D'autre part, il assume souvent une
partie de celles de maître d'ouvrage vis-à-vis de ses sous-traitants et il arrive parfois
que celte délégation des responsabilités de maître d'ouvrage s'entende largement sur
les problèmes de définition môme et de programmation des études.

Nous sommes donc au cœur de ce problème, sans cesse reposé, de savoir
pourquoi et comment et avec quels moyens il convient de faire des éludes. De cette
confrontation permanente nous avons tiré les quelques réflexions qui suivent et que
nous proposons comme une contribution à la définition d'une éthique professionnel-
le de l'homme d'études.

Il est toutes sortes d'études : les compétences pourtant variées de notre So-
ciété ne recouvrent qu'un secteur de ce vaste domaine. La multiplication récente des
organismes qui s'occupent d'études pourrait faire penser qu'il s'agit d'une activité
nouvelle, voire, pour des esprits particulièrement critiques, d'une sorte de jeu in-
tellectuel à la mode.

Il n'est donc pas inutile de rappeler que l'élude est, à la base, l'acte intellec-
tuel par lequel l'homme a, de tout temps, appliqué sa réflexion — caractéristique
de l'espèce — à son action. Simplement, elle prend un aspect nouveau dans les temps
récents, du fait d'un dé\eloppement remarquable de la spécialisation. Répartie de ce
fail entre un assez grand nombre d'organismes spécialisés, l'activité d'études prend
visage d'activité autonome, et ce visage peut être déconcertant pour qui se souvient
que l'étude prétend n'être pas autre chose que la réflexion appliquée à l'action. Si
donc l'élude d'une part, el l'action d'autre part, relèvent dans la structure moderne
du travail d'organismes relativement distincts, il ne faut pas que cette autonomie
de structure entraîne une séparation de la pensée ; sinon il y aurait divergence entre
l'étude et l'action, donc perte de signification pour l'étude et perle de qualité pour
l'action.

Un premier devoir de l'homme d'éludés est donc, à mes yeux, de garder le
contact avec le réel.

En outre, provoquée par le désir d'ordonner la croissance rapide de la production
ou les variations rapides de répartition des populations, portée par le progrès de
la statistique et des techniques de calcul, l'étude aborde des domaines nouveaux
où ses méthodes sont incertaines à cause du manque d'expérience ; c'est le cas par
exemple des études d'aménagement du territoire.

Des siècles d'expériences durement sanctionnées, parfois, par des ruptures
d'ouvrages, ont conduit les méthodes d'étude du génie civil à la sûreté que nous
leur connaissons. Il est souhaitable, dans nos nouveaux domaines d'études, de faire
l'économie de ces siècles et de ces échecs.
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C'est pourquoi nous citerons comme deuxième devoir de l'homme d'études,
celui de traduire dans son travail sa préoccupation constante de voir progresser tech-
niquement ses méthodes.

A ces devoirs correspond le respect de trois règles pratiques de travail :
— savoir ce qu'on étudie,

— l'étudier avec méthode,
— l'étudier avec un esprit opérationnel.

Première règle : savoir ce qu'on étudie.

Savoir de façon précise ce qu'il convient d'étudier est évidemment la condition
au départ pour rester au contact du réel ; c'est beaucoup moins simple qu'il ne pa-
raît. Même pour un projet peu complexe comme celui d'un petit bâtiment, l'expé-
rience prouve que définir à priori le programme exact de ce qu'il faut construire
exige aussi bien, de la part du client que de l'homme d'études, un effort intellectuel
et un effort de loyauté réciproque dont on se dispense trop souvent, s'exposanl de
ce fait à gaspillages et déceptions par la suite.

Cet effort intellectuel est d'autant plus difficil e que l'étude devient plus vaste
et plus complexe, comme c'est le cas, par exemple, d'une étude de développement
régional. Celle-ci peut exiger de longues et volumineuses analyses que permettent les
progrès récents de la science statistique et de la mécanisation des calculs. Mais
l'analyse n'est pas créatrice. Encore que les possibilités de la technique mathémati-
que risquent souvent de nous y inciter, je ne pense pas que ce soit une démarche
efficace de la pensée que d'accumuler des analyses sans idée préconçue pour essayer
d'en faire sortir spontanément un diagnostic ou, tentative plus hasardeuse s'il se peut,
une thérapeutique. L'accumulation d'analyses me paraît d'ailleurs souvent dissi-
muler l'absence d'objet précis dans l'étude.

Nous pensons que l'on doit utiliser l'analyse suivant la méthode expérimen-
tale qui consiste à faire des hypothèses et à les examiner avec l'outil mathématique
convenable, dans un esprit d'objectivité scientifique. Cette façon de faire me paraît
seule ouvrir la voie à un progrès scientifique en matière d'études.

L'objet de l'étude ne sera donc pleinement défini que s'il est pensé en forme
de programme jalonné par des hypothèses à vérifier. C'est en général, et surtout dans
le cas des problèmes complexes, une discipline difficile, mais fondamentale de
l'homme d'études.

Deuxième règle : étudier avec méthode.

L'étude, le projet que nous fabriquons est un produit très élaboré et dont
par conséquent la fabrication complexe nécessite un ordonnancement méthodique.
Nous avons, pour les besoins propres de noire travail, mis au point une méthode
d'ordonnancement et de planning que nous appelons « Recherche par opérations et
contraintes », qui est une variante de ces méthodes connues généralement sous le
nom de PERT.

Mais si une organisation méthodique de la fabrication est bénéfique sur le
plan du rendement intérieur de la société, elle l'est aussi sur le plan de la qualité
du produit livré au client et c'est ce dernier point qui nous intéresse ici.

Une étude n'a de réelle qualité que si elle est complète, c'est-à-dire si elle a
fait le tour de tous les problèmes posés, et, pour chacun, réuni toutes les informa-
tions utiles et toute la documentation souhaitable. Elle ne peut donc pas être conduite
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au hasard de l'inspiration du moment, mais doit cire méthodiquement organisée avec
les listes-type de questions à examiner et une recherche systématique de documen-
tation.

Organisées avec méthode, les études deviennent en outre plus facilement com-
parables entre elles, ce qui est un facteur du progrès scientifique dont j'ai parlé plus
haut. Chacune ne reste pas une chose isolée, parfois réussie peut-être, mais que l'on
sera obligé de réinventer chaque fois qu'un problème analogue se posera, ce qui en-
traînera d'abord une perte d'énergie considérable et aussi, il faut s'en convaincre, une
perte générale de qualité.

Enfin, une organisation méthodique est la condition d'un travail efficace avec
les collaborateurs extérieurs ou associés que nous recherchons systématiquement
au B.N.E.T.D. cl auxquels tout bureau d'études doit se réserver la possibilité de faire
appel.

Troisième règle : étudier avec un esprit opérationnel.

C'est-à-dire livrer des études qui soient motrices, qui puissent déclencher l'ac-
tion dans le sens souhaité. Un tel objectif est bien conforme au réalisme que nous
nous sommes proposé.

Pour cela, il faut d'abord être complet : la spécialisation aboutit parfois à
décomposer les données d'étude en fragments dont aucun n'est directement utili -
sable. D'où l'importance que nous accordons à la coordination.

Il faut ensuite qu'une étude présente ses conclusions en termes de décision.
C'est le cas bien sûr d'un projet d'ouvrage qui est immédiatement exécutoire. Le cas
n'est pas aussi simple des études qui sont faites pour éclairer des décisions qui
ne relèvent pas du technicien mais du client, c'est-à-dire dans le cas qui nous préoc-
cupe le plus souvent, du pouvoir politique. Dans ce cas, un excès de scrupules conduit
parfois le technicien à présenter le plus grand nombre possible d'options, ce qui
est presque toujours de sa part une abdication devant ses responsabilités. En effet,
de telles options sont forcément peu différenciées, sommairement étudiées et elles
ne répondent donc pas au désir du pouvoir d'être complètement informé.

Le technicien sera plus utile s'il sait l'art d'embrasser totalement le sujet tout
en limitant les choix à un petit nombre d'options essentielles bien différenciées et
clairement analysées. Il mettra en évidence non seulement les conséquences d'un choix
mais aussi, nous insistons parce qu'on a tendance à l'oublier, les conditions à réu-
nir au départ pour que l'action préconisée soit possible faute de quoi le choix n'est
pas opérationnel. C'est ce que nous appelons « conclure en termes de décision ».

Enfin, pour être opérationnel, il faut s'imposer un certain respect du rythme
naturel des choses. Les moments où les décisions sont opportunes, où les actions
peuvent commencer ne dépendent pas uniquement du calendrier de l'homme d'étu-
des. Ils sont liés à la conjoncture politique, aux saisons, aux rythmes budgétaires,
etc. Faute d'en tenir compte, l'étude risque fort lorsqu'elle sortira dans sa perfection
théorique des mains de ses auteurs, sinon de se trouver périmée (ce qui arrive
parfois), du moins d'avoir perdu une partie de son utilité.

L'homme d'études doit, bien sûr, s'astreindre en premier lieu, à ne rien
livrer qui ne soit suffisamment étudié. C'est là sa première responsabilité ; mais
il en est une deuxième, qui est de se mettre en mesure de livrer des éléments d'infor-
mation ou de décision aux moments opportuns. Ces deux exigences paraissent incon-
ciliables. Elles le sont en fait beaucoup moins si l'on a soigneusement prévu en
conséquence le programme de l'étude. Et c'est en tout cas le devoir de l'homme
d'études de faire son possible pour les concilier.
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"  CONFERENCES "  du Professeur  ALLAI S
Exposé de M. PERRIN-PELLETTER , Ingénieur en Chef des Mines

I. — INTRODUCTION

Mes premières paroles seront, Monsieur le Professeur, pour vous remercier de
m'avoir invité à prendre la parole devant NOUS. J'aurai besoin de toute votre indul-
gence, car j'ai peur de ne pas apporter d'éléments bien nouveaux dans ces problèmes
de congestion et d'obligation de service public, qui ont été traités par d'autres confé-
renciers plus compétents, au hasard de leurs exposés. Voilà un des inconvénients
de parler en dernier : tout a été dit, et mieux dit.

En outre j'ai eu peu de temps pour préparer cet exposé. En soi, cela n'a
aucune importance sauf pour vous, Messieurs. Mais ce qui est autrement important,
c'est que des milliers d'hommes sont dans ce cas : personne n'a plus de temps pour
rien. Nous lisons, certes, une masse de rapports et de revues (sans compter ceux sur
lesquels nous mettons nos initiales pour ne pas retarder leur circulation) ; nous
pensons certes, mais à notre chance de trouver une place pour « parker ». La pen-
sée, la réflexion, le « séminaire » restent trop rares.

En lout cas, nous voilà de plein pied dans les problèmes de congestion, ou
d'encombrement, selon le mot de Louis ARMAND. Constatons en passant que, mal-
gré de nombreux efforts, la situation ne s'est pas améliorée et que les pertes de
rendement social dues à l'encombrement et à une mauvaise utilisation des équipe-
ments sont bien supérieures, à mon avis, à celles résultant de l'oisiveté, dans notre
économie tout au moins.

2 . — LA NOTION DE SERVICE PUBLIC

Mais laissons de côté la congestion pour en venir au centre de mon exposé :
la notion de service public. Vous devez d'ailleurs être surpris de voir accoler dans le
titre de mon exposé ces deux mots : congestion et service public. Cela s'explique
aisément : Monsieur ALLAI S souhaitait que je traite le problème de la conges-
tion et des pointes de trafic. Je voulais traiter celui des obligations de service public,
d'où un mariage de raison surprenant au premier abord, mais pas tellement à la
réflexion, vous le verrez tout à l'heure.

Une idée admise —  et facilement bien accueillie —  est que les services publics
sont un fardeau et une charge pour la Nation. Ils coûtent cher, sont mal ou médio-
crement gérés, avec une tendance constante au déficit et à la subvention. Il est vrai
que, dans certains cas, le service public étant l'affaire de tous, il n'est celle de per-
sonne. Ceux-là môme qui pourraient remédier à cet état de chose n'y sont parfois
pas enclins en raison de leur situation, hors du commun, qui ne les fait pas vivre
au contact du « public ».
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Dépassons cependant cet aspect folklorique de la notion de service public
en appelant à notre secours, pour en trouver une meilleure définition, le juriste et
l'économiste.

N'étant pas juriste, j 'ai consulté des experts — indépendants, comme vous,
Monsieur le Professeur —  et les ai trouvés divisés : certains parlant de la « dispari-
tion en soi, de la notion de service public », et d'autres « insistant sur son actualité ».
En fait le législateur a toujours reculé devant la difficulté de cette définition. C'est
la jurisprudence administrative et judiciaire qui crée le droit en la matière, un
droit remarquablement souple et difficil e à mettre en formules.

Toutefois deux éléments entrent toujours dans cette notion ; le but d'inté-
rêt général (élément dit « matériel ») et l'intervention de l'administration avec des
procédés relevant du droit public (élément dit « organique »). Un certain nombre
de règles sont de ce fait imposées au fonctionnement des services publics :

—  la continuité (pas de défaillance ou d'interruption) (droit de réquisition),
—  la mutabilité (l'administrateur a le droit de modifier le service),

— l'égalité de traitement (tant pour les usagers que pour le personnel ou
pour les tiers),

—  la recherche de l'efficacité maximum.

Mais qu'est-ce à dire ? Si le juriste reste coi à cette question, l'économiste,
moyennant certaines hypothèses possède heureusement une réponse, même si elle
reste difficil e d'application. Vous connaissez les trois conditions nécessaires :

a) la minimisation des coûts globaux,

b) une valeur des services vendus supérieure, en valeur actualisée, au coût
global de la production de ces services,

c) »ne tarification au coût marginal.

J'insiste tout particulièrement sur la condition b), car on a trop tendance à
porter le phare sur la tarification au coût marginal comme étant à elle seule la so-
lution de tous les problèmes.

J'ajoute qu'il convient de bien distinguer entre obligation de service public
et obligation imposée par l'Etat. Celui-ci souvent pour des raisons « historiques »,
impose à certains services publics des obligations, sans justification économique qui
peuvent avoir des conséquences importantes aussi bien sur l'équilibre financier que
sur la concurrence entre entreprises. Ces obligations n'en sont pas pour autant des
obligations de service public.

3. — LES OBLIGATIONS EXTRA-COMMERCIALES DE LA S.N.C.F.

Tels sont notamment les transferts consentis par la collectivité au profit de
certaines catégories sociales (familles nombreuses, militaires...) qui, pour des raisons
de commodité, empruntent le canal de la S.N.C.F. (1). Ces transferts qui s'élèvent
à 600 millions de francs en 1964 devraient être réduits au minimum, car des procé-
dures directes, sans intermédiaire, me semblent préférables. Outre la clarté, la justice
et l'efficacité y trouveraient leur compte.

(1) Le produit moyen du km/voyageur 2*  classe est de (> centimes environ alors que le
tarif général est de 10 centimes. Mais il sera difficil e de modifier les errements actuels, Its bien-
faits créent des devoirs.
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En effet le prix est l'instrument permettant une décision décentralisée confor-
me à l'intérêt général. Il est à ce titre facteur d'efficacité, mais s'il est manipulé pour
des raisons de répartition des revenus, alors il oriente les choix économiques dans
une mauvaise direction. Pour un avantage immédiat, mais apparent, on abandonne
un effet difficilement mesurable, mais important à long terme.

Il y a aussi les charges de retraite et de Sécurité Sociale des agents de la
S.N.C.F. Le problème de leur remboursement ne se poserait pas si les travailleurs
de la S.N.C.F. cotisaient à la Sécurité sociale générale, qui assure la péréquation
des retraites de ce type. Mais la S.N.C.F. a une Caisse de Retraites Autonome, dont
elle doit elle-même combler le déficit.

Un calcul est donc nécessaire pour trouver les charges « normalisées », c'est-
à-dire celles d'un industriel dont le personnel aurait les mêmes conditions de re-
traite et le même salaire que les agents de la S.N.C.F. et qui cotiserait à la Sécurité
Sociale.

Il apparaît en effet normal de faire payer par la S.N.C.F. les avantages spéci-
fiques faits au cheminot, qui sont une caractéristique du traitement, tels que l'ou-
verture du droit à la retraite à 55 ans, mais non la charge que représente par exemple
l'augmentation des ayants-droits (2) par rapport aux effectifs des travailleurs, ef-
fectifs en réduction depuis plusieurs années à la suite des progrès de productivité :
360.000 en 1965 contre 500.000 en 1935.

L'Etat s'est d'ailleurs engagé en 1952 dans la voie de ce remboursement, qui
s'est élevé à 550 millions de francs en 1964, mais c'est 640 millions de francs sup-
plémentaires qu'il doit à la S.N.C.F. ne serait-ce que pour la traiter sur un plan d'éga-
lit é avec les autres modes de transports.

Je ne prendrai pas position pour le partage des dépenses de gardiennage des
passages à niveau entre le fer et la route. Actuellement l'Etat rembourse à la S.N.
CF. 50% de ces dépenses, lorsqu'il s'agit de routes nationales et rien dans les autres
cas ; je pense surtout que des diminutions de ces frais pourraient être obtenues par
la modernisation ou la suppression des passages à niveau, étant donné la rentabilité de
ces opérations.

4. — LES OBLIGATIONS DE SERVICE PUBLIC DE LA S.N.C.F.

A) Généralités.

La S.N.C.F. est le type même du Service public concédé. Les obligations trou-
vent leur source dans les contrats passés avec la puissance publique et notam-
ment dans la convention et le cahier des charges de 1937. Elles recouvrent :

—  l'obligation de transporter (à un certain prix)

—  l'égalité de traitement, avec cependant la possibilité de conclure des ac-
cords tarifaires particuliers non publiés (3)

—  l'approbation des tarifs généraux et particuliers, avec une procédure re-
lativement lourde.

(2) Dont les pensionnés.
(3) L'égalité est le désir perpétuel de chaque français. « On n'aime pas aller au bain turc

si tout le monde n'y est pas tout nu ».
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B) Politique tarifaire et équilibre budgétaire.

Vous devez savoir en effet qu'à part quelques cas particuliers, la S.N.C.F. ne
peut pas modifier un tarif même pour un seul client, sans l'approbation de l'ad-
ministration et la publication préalable au Journal Officiel. Pourquoi ? C'est la po-
sition de monopole que détenait jadis le chemin de fer qui a fait craindre à l'Etat
que celui-ci n'abuse de sa position dominante, en manipulant les tarifs dans son
intérêt.

Mais c'était tomber sur un autre danger :

Même maintenant où le monopole a disparu en grande partie, il reste ten-
tant pour les pouvoirs publics, par le biais des tarifs ferroviaires, d'intervenir sur
le marché des transports.

Heureusement le Gouvernement, qui se connaît bien, s'est pour ainsi dire pro-
tégé contre lui-même, par deux mesures :

—  l'Etat peut imposer des tarifs à la S.N.C.F., mais moyennant le rembourse-
ment du préjudice subi,

—  la S.N.C.F. a l'initiative tarifaire.

Plus particulièrement en ce qui concerne les tarifs généraux, l'article 18
de la convention précise :

« Lorsque les prévisions budgétaires initiales ou révisées feront apparaître
« une insuffisance des recettes par rapport aux dépenses, le conseil d'adminis-
« tration proposera, à défaut d'économies suffisantes, les augmentations ou aména-
« gements de tarifs qui, en l'état du marché des transports, sont susceptibles d'ap-
« porter à la Société nationale le maximum de recettes, compte tenu de l'incidence
« des modifications de tarifs sur le volume de trafics. »

Voilà donc les obligations. Regardons maintenant si elles sont bien confor-
mes aux conditions d'efficacité maximum, dont j'ai parlé plus haut :

—  la recherche des économies correspond bien à la minimisation des coûts,
—- la maximation des recettes est une règle de gestion moyenne, intermédiai-

re entre la maximation du profit (qui correspondrait à l'intérêt propre de
la S.N.C.F.) et la vente au coût marginal, qui serait une gestion dans l'in-
térêt de la collectivité.

Pourquoi la puissance publique n'imposerait pas la vente au coût marginal ?

Vous savez que, dans les entreprises à rendement croissant, où le coût mar-
üinal est inférieur au coût moyen, la vente au coût marginal se traduit par un dé-
ficit d'exploitation. L'exploitation privée d'une telle activité n'est possible qu'avec
un prix de vente égal ou supérieur au coût moyen, d'où l'existence d'une perte de
rendement social justifiant l'intervention des pouvoirs publics. Voilà la raison éco-
nomique de l'obligation de service public. Comme l'avait bien mis en évidence M.
LHERMITTE dans un précédent exposé, la charge qui en découle a une signification
précise et est calculable en théorie.

Cette politique soulève de nombreuses difficultés, mais beaucoup de critiques
viennent d'une confusion regrettable entre coût marginal et coût partiel. Les cal-
culs corrects de coûts marginaux ne peuvent pas utiliser des résultats comptables.
Il s doivent porter, cas par cas, sur les trafics en cause en en retenant toutes les ca-
ractéristiques principales. Cette complexité est une des faiblesses d'ailleurs de la ta-
rification au coût marginal, mais elle ne doit pas empêcher le calcul concret de ces
coûls quand cela est possible. De ce point de vue, le fait pour la S.N.C.F. d'avoir
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l'initiative tarifaire est indispensable, car elle est seule à pouvoir effectuer ces étu-
des compliquées (4).

Admettons cependant que l'équilibre budgétaire ne soit pas atteint. Est-ce
donc indispensable ?

Le problème des indicateurs de succès se pose dans tous les domaines de
l'activité humaine. Le talent d'un écrivain, d'un peintre peut être évalué indi-
rectement par le nombre d'exemplaires vendus, ou le prix d'une toile.

Un professeur peut considérer qu'il a réussi :

—  parce qu'il a formé des disciples, qu'il connaît par leur prénom et
qu'il tutoie,

- - parce que son amphi est plein (surtout s'il l'a dimensionné en consé-
quence),

—  parce qu'il sait intéresser son auditoire,
—  parce qu'il a un salaire élevé,
—  parce qu'il a modernisé les locaux,
—  parce qu'il n'a jamais eu de critiques,
—  parce qu'il a beaucoup de critiques,
—  parce qu'il est resté en fonctions pendant de nombreuses années.

Vous comprendrez que si, dans l'économie, le profil continue d'être le meil-
leur indicateur de succès, il ne me satisfasse pas entièrement.

Ce n'est donc pas tellement la « valeur d'exemple » de l'équilibre budgétaire
pour les autres qui me poussera à le considérer comme un objectif à retenir, mais sa
« valeur de stimulant » pour le personnel de l'entreprise elle-même. Mon expérience
dans les mines du Nord m'en a montré toute la vertu. J'admets donc l'existence de
péages variés suivant les différentes natures du trafic et tenant compte de l'élasti-
cité de la demande. Leur importance moyenne dépend du rapport du coût marginal
au coût moyen.

En disant cela, je n'ai malheureusement rien résolu. Car qu'est-ce que le
coût moyen ? Les dépenses à couvrir sont largement conventionnelles (dans le cas
de la S.N.C.F., on parle du compte « conventionnel » d'exploitation). Elles dépen-
dent de phénomènes antérieurs (l'inflation par exemple) qui n'ont plus de rapport
avec les problèmes du moment. En définitive la notion de coût moyen apparaît
comme non opérationnelle alors que celle de coût marginal reste à la base de toute
tarification, à condition qu'elle reste simple pour être facilement mise en œuvre et
comprise par le public.

A ce stade de l'analyse, résumons nos idées :
—  le contenu principal des obligations de service public est d'ordre tarifaire.

Le poids de ces obligations ne vient pas tellement d'assurer tel ou tel ser-
vice dans telle ou telle condition, mais de les assurer à un certain prix, qui n'est pas
celui qu'aurait retenu une entreprise libre de rechercher son intérêt particulier.

Il m'apparaît donc exclu, puisque l'essence même de la notion de service pu-
blic en découle, que l'Etat laisse une entière liberté de ces tarifs à la S.N.C.F.

(4) Fustel de Coulange dirait « Pour un jour de synthèse il faut des années d'analyse ».

22



Mais inversement un contrôle tarifaire trop poussé, a priori, me semble de nature à
cristalliser la politique commerciale de l'entreprise et, ce qui est encore plus grave,
sa structure. On peut heureusement arriver à concilier les deux points de vue à
mon avis, de la manière suivante :

—  La S.N.C.F. ne conserve certains types de trafic que pour des raisons de
service public.

Une entreprise prhée choisirait soit de supprimer ces trafics, soit de les faire
payer à un prix, jugé « excessif ». L'Etat intervient alors pour le maintien du service,
fixe un tarif arbitrairement ; il y a obligation de service public et donc rembour-
sement des charges anormales, qui en découlent. Une certaine protection du rail
peut là se concevoir vis-à-vis des autres modes de transport.

—  La S.N.C.F. exploite heureusement, également, des services rentables.

Malgré le lourd héritage d'une structure tarifaire désuète, elle devrait propo-
ser un tarif simple, mais situé à l'intérieur d'une fourchette large, dont la base serait
le coût marginal et le sommet nettement au-dessus (5). On éviterait ainsi les abus
de situation dominante, et les ventes au-dessous du coût marginal, comme il en
existe aujourd'hui. Ce secteur, dit « libre », permettrait à la S.N.C.F. une gestion équi-
librée, sur des bases industrielles et entièrement concurrentielles. Le contrôle tari-
faire sera souple et a posteriori. La gestion devra être équilibrée, sinon des écono-
mies (6) et réformes de structure devront être faites, des trafics abandonnés.

Pour différencier secteur public-secteur libre, il nous faut rechercher les types
de trafics donnant lieu à sous-tarification..". -

La S.N.C.F. a eu en 1964 un déficit de son compte conventionnel d'exploita-
tion de 1.100 millions de francs, alors qu'elle était près de l'équilibre en 1961 (et
cela dit en passant, elle est loin d'être entièrement responsable, car elle n'est maî-
tresse ni de ses tarifs, qui ont été bloqués ni des salaires de son personnel (rattra-
page en 1963, ni de ses investissements). Ce déficit a d'ailleurs eu un bon côté ; il a
mis en évidence l'urgence de supprimer les trafics déficitaires, sous-tarifés, qui
étaient masqués entièrement par des trafics bénéficiaires.

Remarquez que je choisis une méthode distinguant chaque type de trafic.
D'autres approches sont possibles, par exemple en distinguant plusieurs réseaux,
un réseau primaire et un réseau secondaire, à l'intérieur des lignes de la S.N.C.F.
Le montant des économies attendues de la fermeture des lignes non rentables s'est
malheureusement révélé faible et hors de proportion avec le déficit actuel. Ces éco-
nomies, qui restent néanmoins à rechercher, peuvent être obtenues par la trans-
formation de certaines lignes en voie-mère d'embranchement et leur prise en charge
par une collectivité ou des usagers. C'est sans doute le meilleur moyen d'en permet-
tre le déclassement. En tout cas, la S.N.C.F. ne doit pas hésiter à proposer la fer-
meture de ces lignes et, si l'Etal la refuse pour des motifs d'ordre politique —-
j'emploie politique dans son sens noble, et non comme certains conférenciers Font
fait, dans le sens d' « anti-économique » —  si donc l'Etat refuse la fermeture, le
financement du déficit correspondant lui incombe. Ce n'est pas le cas actuellement.

Au total, celte approche me semble peut-être moins riche d'enseignement que
celle que je vous propose, qui distingue donc :

—  le trafic par expédition (détail et petit colis)

—  le trafic omnibus voyageurs
—  les trafics de pointe (grande ligne et banlieue).

(5) La limite supérieure n'est pas liée à une notion de coût mais d'éthique sociale.
(6) Ce que ïl'RGOT appelait des « retranchements ».
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5. _ TRAFIC PAR EXPEDITION

II s'agit des colis-postaux, des petits colis (poids inférieur à 50 kgs) et du
détail (de 50 kg à 3 ou 5 tonnes), c'est-à-dire de tout ce qui n'est pas acheminé par
wagon complet.

Ce trafic, très déficitaire, vient de faire l'objet d'une réforme importante
appelée « desserte en surface ». Il a été concentré sur 186 gares-centre, la desser-
te terminale étant routière. On espère ainsi une diminution du nombre de transbor-
dements, un meilleur chargement des wagons, un service plus complet et plus ra-
pide. Une augmentation des taxes terminales permet d'équilibrer les recettes et les
dépenses des circuits routiers terminaux : au total, cette réforme a été bien accueil-
lie et est un bon exemple de partage de trafic entre le rail et la route. Elle ne per-
mettra pas d'éliminer complètement le déficit, mais devrait le réduire suffisamment
pour que les recettes couvrent les dépenses marginales, ce qui n'est pas le cas actuel-
lement. Une augmentation des tarifs restera donc nécessaire, notamment dans le
cas des colis express (bagages non accompagnés), où nous nous trouvons à court
terme devant la nécessité de mettre un péage de saturation pour ramener la demande
au niveau des possibilités techniques de fourniture de fourgons.

6. — TRAFIC OMNIBUS VOYAGEURS

Nous voyons trop facilement ce trafic sous forme de l'omnibus circulant à
petite allure, entre deux localités peu importantes. Le service omnibus a lieu égale-
ment sur toutes les grandes lignes de la S.N.C.F. et ce sont vraisemblablement
ces lignes-là qui coûtent le plus d'argent.

La solution à mettre en œuvre est beaucoup plus délicate que dans le cas
des marchandises ; une augmentation de tarifs, compte tenu de l'élasticité de
substitution pourrait entraîner une augmentation du déficit en raison de la dimi-
nution de trafic. Il est possible que, psychologiquement, ce soit néanmoins une me-
sure nécessaire, préalablement à la fermeture du service ferroviaire et à son trans-
fert sur la route (voitures privées ou autobus affrétés).

A ce propos, soulignons que la S.N.C.F. supporte non seulement la charge
correspondant au déficit d'exploitation de ce service mais qu'elle doit, à l'intérieur
d'un programme d'investissement qui devrait surtout être consacré à l'automation,
faire des investissements non rentables, par exemple acheter des autorails pour ce
service déficitaire. Il s'agit d'un « investissement de service public », dont le coût
n'est pas actuellement assez mis en évidence.

« Quand les harpes jouerons toutes seules, quand les métiers tisseront
seuls, le patron pourra se passer d'ouvriers et le maître d'esclaves ». Pour les
transports ferroviaires, nous sommes encore loin de cette ère prévue par Aristote,
mais nous nous en éloignons davantage avec des investissements non productifs.

Les transports de pointe trouvent leur source dans l'augmentation des den-
sités de population urbaine et industrielle. Je veux dire par là que se trouvent réunis,
dans un espace limité, de plus en plus de personnes, qui, par suite de la concentra-
tion industrielle ou administrative et des difficultés de logement, effectuent des tra-
jets de plus en plus longs — et de moins en moins rapides ! Si depuis l'époque de Ju-
les VERNE on a réussi à diminuer considérablement le temps nécessaire pour fai-
re le tour de la terre (80 heures au lieu de80 jours), nos autobus parisiens circulent
à la môme vitesse que les carosses à chevaux de nos arrières grands parents.
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Certes, les hommes aiment la foule ; il peut même y avoir une certaine sa-
tisfaction, quand on est assis dans un train d'y voir des gens debout ou quand on
sort d'un embouteillage de savoir qu'il y a des gens qui y sont encore. La vie en so-
ciété nécessite des rapprochements et des échanges. Mais nous sommes arrivés au
point où, paradoxalement, la congestion empêche le rapprochement, l'encombre-
ment empêche les contacts. L'espace vital, avec l'eau et avant l'air devient un
bien rare, donc qui a un certain prix. Votre consommation, outre le prix qu'elle
vous coûte, crée des desutilités externes, qui sont supportées par l'ensemble des in-
dividus.

M. LAURE VOUS parlera plus particulièrement de la congestion sur les routes ;
je traiterai ce problème pour la S.N.C.F. Il revêt un aspect différent de celui de la
route : le temps perdu n'est pas aussi important ; au contraire la fréquence accrue
au moment des pointes, est un facteur favorable dans certains cas. C'est le confort
qui est en cause, et, à ma connaissance aucun essai approfondi d'évaluation du dé-
confort n'a été effectué. Que représente la sujétion du voyageur debout par exem-
ple ? Une réponse à cette question pourrait être donnée en offrant, à des prix
différents, un service de qualité variable. Un exemple nous en est fourni par la
S.N.C.F. qui a deux classes dans ses trains, mais cet exemple, si on se rappelle
qu'il y avait auparavant 3 classes au lieu de deux, montre que ce ne sont pas ces
phénomènes de désutilités qui étaient déterminants dans le domaine qui nous inté-
resse. Le sont-ils devenus ? Selon le mot de M. DUFAU, la promiscuité prend-elle le
pas sur la proximité ?

Le trafic optimum se trouve atteint lorsque la courbe de demande (qui intè-
gre les tarifs, et également les sujétions, les coûts pour les utilisateurs — (temps,
sécurité, confort —) rencontre la courbe de coût marginal pour la collectivité, c'est-à-
dire le coût marginal pour le producteur et le coût marginal pour l'utilisateur. Des
calculs devraient être effectués pour déterminer ce dernier coût. Car si, dans le cas
de la S.N.C.F., il est possible de percevoir le péage sans frais supplémentaires,
aucun calcul des désutilités n'a été effectué à ma connaissance, comme je le disais
précédemment. Il serait par exemple intéressant de connaître en période de pointe
un trafic banlieue, s'il serait intéressant pour la collectivité de mettre un train sup-
plémentaire. Pour la S.N.C.F., cela ne l'est bien évidemment pas, puisqu'elle n'aura
pas un voyageur supplémentaire.

Je laisse de côté ces considérations générales pour aborder le problème de
l'analyse des régimes de la demande.  .

7. — LES TRAFICS DE POINTE

a) Analyse des régimes de la demande.

Le cas le plus simple mais, hélas, le moins réel est celui d'une demande
permanente et certaine. Cela ne signifie pas que le niveau de la demande ne varie pas
avec les prix, mais que ces variations sont connues et prévues. Il n'y aurait alors
jamais de places vides dans les trains, ou seulement dans une seule voiture. Le tarif
marginal est égal à l'accroissement des frais proportionnels et permet de rémunérer
l'augmentation des charges fixes.

Vient le cas d'une demande périodique et certaine. C'est un cas apparem-
ment plus répandu. La périodicité peut être multiple, journalière, hebdomadaire,
annuelle. Ce sera par exemple le cas du trafic de banlieue de la S.N.C.F. qui comporte
surtout une pointe journalière accentuée.
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La tarification de la pointe pose un problème difficil e : on ne saurait lui im-
puter la totalité des investissements nécessaires au trafic. Si on la tarifait à ce
prix, elle cesserait d'être une pointe et tout le trafic de proche en proche vous fi-
lerait entre les doigts.

Une autre difficulté tient au fait que la demande à un moment donné dé-
pend non seulement du prix « p » auquel elle est tarifée, mais aussi du prix de
vente pendant les intervales de temps voisins. Une baisse de prix du courant à 20
heures peut avoir une influence sur la demande de courant à 8 heures.

En pratique, il conviendrait d'appliquer des tarifs permettant un aplatisse-
ment de la courbe de charge, soit par écrasement (diminution de la demande) soit
par étalement (report de la demande). Finalement la courbe de charge se compose
d'une horizontale, avec des tarifs variables, présentant en certains endroits des dé-
crochements.

Dans ces endroits seul le coût marginal, c'est-à-dire le coût partiel est ta-
rifé. Le niveau de l'horizontal est déterminé pour permettre de faire face aux
charges financières résultant des investissements.

J'en arrive à l'étude d'une demande edéatoire, déjà effectuée si clairement par
M. BOITEUX (7).

Les aléas de la demande jouent un rôle particulier lorsque la garantie résulte
d'une obligation de service public, par exemple pour le chemin de fer avec l'obliga-
tion de transporter. Comme les investissements ont une capacité limitée, il est né-
cessaire de prévoir une marge de sécurité pour faire face à ces aléas. Vis-à-vis de la
consommation moyenne probable, cette marge apparaît comme une capacité excé-
dentaire. Mais, le producteur doit la prévoir, si lourde soit la charge, tenu qu'il
est par son obligation. Naturellement l'irrégularité devrait être tarifée à son coût
marginal.

Dans le cas d'une demande collective formée d'un grand nombre de deman-
des individuelles indépendantes, on peut montrer qu'il suffit de connaître la moyen-
ne et l'écart-type de chaque demande individuelle pour calculer les dimensions à
donner aux installations, marge de sécurité comprise. Le taux marginal se compo-
se de deux parties : le coût marginal de la « demande moyenne » du client qui
conditionne la capacité des installations et le coût de son irrégularité, qui condi-
tionne la capacité de la marge de sécurité nécessaire.

Certains clients ont des demandes parfaitement régulières : dans ce cas le
coût de leur irrégularité sera nul ; et ils bénéficieront de tarifs avantageux. C'est le
cas, par exemple, des tarifs d'abonnement de la S.N.C.F. Ils seront d'autant plus
bas que l'abonnement sera plus long.

Certains clients acceptent même une fourniture non garantie. Le tarif de
cette fourniture pourra, à la limite, ne comporter aucune charge fixe si un tel tarif
n'entraîne pas une demande telle que l'utilisation (aléatoire) des disponibilités résul-
tant des aléas de la demande de fourniture garantie ne suffise pas à satisfaire la
clientèle de fourniture non garantie. Les compagnies d'aviation aux U.S.A. avaient
bien fait des tarifs de ce genre, laissant aux voyageurs le soin de tenter leur chan-
ce, quitte à rester en plan si l'avion était déjà plein.

b) Application à la S.N.C.F.

Les divers trafics de la S.N.C.F. possèdent des pointes journalières, hebdoma-
daires, mensuelles, saisonnières ; à certaines périodes ils nécessitent un parc de maté-

(7) « II y aurait folie, a dit PLINE, quand on veut imiter, à ne pas se proposer les meil-
leurs modèles ».
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riel roulant dont une partie reste ensuite inutilisée pendant le reste du temps. Ac-
tuellement les tarifs de la S.N.C.F., comme ceux de tous les réseaux européens, je
crois, ne tiennent pas compte de ces pointes, compte tenu du nombre d'éléments à
saisir et à traduire par des formules simples. Est-ce donc impossible ?

1) Trafic Marchandises :

Ces pointes ne présentent pas le même caractère d'acuité que celles du trafic
voyageurs. D'abord les marchandises ne parlent que par personne interposée, ensuite
les variations accidentelles dépassent rarement 15% par rapport au niveau moyen.
Il y a cependant un gonflement saisonnier du trafic au cours du 4° trimestre par
suite de la concentration des expéditions de la plupart des marchandises (charbon,
produit métallurgiques, minerai de fer) et de l'accroissement du trafic de détail. Les
problèmes posés par les demandes imprévues de wagons sont résolus par la mise en
œuvre des techniques de répartition des wagons vides et une gestion aussi cen-
tralisée que possible des mouvements.

De nombreuses difficultés subsistent :
—  périodes de grands froids (début 1963) qui entraînent un report sur le

fer des trafics effectués habituellement par des voies concurrentes.
—- transports massifs en régime accéléré de certains produits agricoles à ca-

ractère saisonnier, comme les choux-fleurs de Bretagne ou les fruits de
la Vallée du Rhône. Paradoxalement, c'est dans ces moments-là que l'on
demande une baisse tarifaire à la S.N.C.F. pour écouler la production.

—  la S.N.C.F. effectue des études en vue de tenir compte dans ses tarifs du
déséquilibre des trafics (les parcours à vide représentent environ 30%
des parcours en charge).

'o

2) Trafic voyageurs « banlieue » :

Je dois passer malheureusement rapidement sur ce problème des transports
urbains, qui mériterait de longs développements. On définit souvent les transports
urbains comme des transports de masse alors qu'on oublie une caractéristique fonda-
mentale : ce sont des transports de pointe. Alors que le transport de masse évoque
l'idée de bas prix de revient et rend suspect le déficit de ce genre de transport,
l'idée du transport de pointe l'explique : excès d'équipement en matériel roulant, en
installations fixes (gares et voies) et en personnel.

Il n'est pas absurde de considérer que le trafic de banlieue recouvre en fait
deux sortes de service, de nature très différente : un service de transport ordinaire,
se faisant tout au long de la journée, avec d'assez importants aléas, et qu'on peut
considérer comme étant de nature purement commerciale. C'est à partir de ce trafic
que sont établis les tarifs, le voyageur peut les accepter, ou rechercher un autre
mode de transport, s'abstenir de voyager. Et puis un autre service de transport, qui
lui, ne présente plus un caractère commercial et qui consiste à assurer le déplace-
ment de travailleurs entre le lieu de travail et le lieu de résidence. La nature par-
ticulière de ce transport provient du fait que dans l'étal actuel d'implantation des
entreprises et des lieux d'habilation, il n'existe plus au moins à court terme cet élé-
ment de choix, indispensable pour qu'existe une « économie de marché ». Le travail-
leur ne peut choisir d'habiter près de son lieu de travail, ou de travailler près de
son lieu de résidence, ou de se déplacer par un autre mode de transport ou à une autre
heure (sauf dans des limites faibles et qui ne peuvent changer le caractère collectif
de ce phénomène de migrations alternantes).

Il n'est pas exclu que cet élément de choix puisse exister sur le plan de l'en-
treprise, tout au moins si elle est assez importante, l'entreprise, pouvant décider de
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s'implanter ailleurs, ou de subventionner un service de transport pour sa main-
d'œuvre. Mais dans l'état actuel des tarifs et de la psychologie des entreprises, où
la seule obligation incombant à l'entrepreneur en matière de transport est de verser
une prime, uniforme, et relativement faible à ses salariés, la nature de ce transport
présente vraiment un caractère de service public.

Comment séparer totalement ce transport « extra-commercial » du trans-
port « commercial » des autres voyageurs pendant le reste de la journée ? Cette sé-
paration serait possible, du fait que, pratiquement, ces services sont payés par deux
moyens différents : billets et cartes hebdomadaires de travail. Mais, outre que la dif-
férenciation des recettes ne recouvre pas exactement la différenciation des trafics, on
ne peut pratiquement pas ventiler les dépenses, en particulier les dépenses d'ins-
tallations fixes et de personnel, suivant ces deux catégories.

Il ne nous reste alors, malgré le caractère très arbitraire de cette supposition,
qu'à admettre que le trafic commercial est globalement équilibré, et à imputer en
totalité le déficit d'exploitation comme charge de sei^ice public.

La pointe horaire la plus forte est le soir entre 18 heures et 19 heures au dé-
part de Paris. Le rapport entre le nombre de voyageurs au départ entre 18 heures et
19 heures, et celui pendant la journée entière varie d'une ligne à l'autre de 0,25 à
0,40. J'ai chiffré, sur la base des prix 1960, l'économie qui serait faite si on pouvait
écréter la pointe de 18 à 19 heures au niveau du trafic actuel de 19 h. à 19 h. 30
(cela consisterait à faire voyager 34.000 personnes une heure plus tôt). Elle serait
au minimum de 13 millions de francs par an.

Diverses mesures sont donc à envisager :
—  Agir sur le trafic « commercial » de la S.N.C.F. Les Anglais font des réduc-

tions de tarif de 50% en dehors des périodes de pointe pour y attirer des
voyageurs. Un exemple également de l'influence de la qualité (confort,
fréquence, rapidité) de la desserte en heures creuses est donné par la ligne
de Meaux récemment électrifiée et sur laquelle le service en heures creuses
s'y est développé de façon beaucoup plus importante que le trafic de
pointe.

—  Accentuer la pression sur les entreprises pour provoquer un décalage des
horaires de travail. L'Administration devrait donner l'exemple. C'est le pro-
blème bien connu de la « journée continue » (à condition que sa solution
ne consiste pas à reporter la pointe de 19 heures à 17 heures, sinon tout
serait à revoir).

—- Une résolution à long terme de ce problème suppose la modification de la
situation des usines ou du lieu d'habitation de leur personnel. Inutile d'in-
sister sur ces problèmes. Signalons cependant que l'accession à la pro-
priété est un obstacle à la mobilité des travailleurs.

—  Augmenter les tarifs.

Il apparaît bien difficil e d'augmenter les tarifs en période de pointe, car
l'effort devrait porter sur les cartes hebdomadaires, puisque ce sont les employés
et ouvriers allant à leur travail ou en revenant qui sont à l'origine des pointes de
trafic. Le public ne comprendrait pas qu'on puisse faire payer plus cher au moment
où la qualité du service est la moins bonne, et où aucune possibilité de substitution
ne lui est offerte. Le nombre de personnes venant à Paris par des moyens de trans-
port individuel est en effet actuellement limité et ne devrait croître que progressive-
ment.

Il existe donc indéniablement dans ce domaine une charge de service public,
donc une subvention de l'Etat. Mais il convient de la réduire en augmentant le niveau
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moyen du tarif, qui n'a pas été modifié depuis 1961. Mais, dira-t-on, que se passera-t-il
si le trafic se reportait sur la route ? Je répondrai là ce que je disais dans mon rap-
port sur les obligations de service public de la S.N.C.F. (page 18).

« Nous soulevons là une des difficultés de la vente au coût marginal. Il fau-
« drait en effet que toutes les unités de production ou les services soient vendus à
« leurs coûts marginaux pour permettre aux agents économiques de choisir valable-
« ment. L'application brutale du coût marginal uniquement à la S.N.C.F. pourrait
« être plus nuisible qu'utile dans certains cas.

« Prenons l'exemple des pointes de trafic de banlieue. Les tarifs sont notoi-
« renient insuffisants et inférieurs aux coûts marginaux. Une partie de matériel rou-
« huit est mal utilisée. En accordant aux banlieusards des réductions, on améliore
« bien la situation de ceux qui viennent travailler à Paris, mais on facilite aussi la
« concentration d'entreprises dans la région parisienne que par ailleurs on cherche
« à contrecarrer. Cependant, si brusquement on augmentait les tarifs jusqu'au coût
« marginal cl cela uniquement pour la S.N.C.F. on pourrait rejeter sur le métro ou
« la route un trafic important, et les investissements à faire dans ces deux sec-
« tcurs seraient encore plus considérables.

« Cet exemple a pour but de montrer qu'une réforme de la tarification fer-
« roviaire doit s'accompagner d'un effort de coordination des transports sans lequel
« une répartition rationnelle du trafic entre les différentes techniques ne sera pas
« obtenue. »

Quoi qu'il en soit, au moment où on cherche à décentraliser, il est paradoxal
de conserver des tarifs de banlieue à un niveau aussi bas. Une prime de transport
payée par les entreprises de la région parisienne, qui bénéficie grâce au transport
voyageurs d'un large marché du travail, me semble également justifiée.

3) Trafic grandes lignes :

La « super-pointe » de trafic « grande ligne » (8) résulte de l'affluence ex-
ceptionnelle de voyageurs au moment des départs ou des retours de vacances, obli-
geant la S.N.C.F. à mettre en service des trains supplémentaires dont les voitures
sont inutilisées le reste de l'année. C'est ainsi que pour les derniers retours de
grandes vacances, le pourcentage de trains supplémentaires a été de 50% pour la gare
de Paris-Lyon.

L'obligation de transporter impose au chemin de 1er d'assurer le transport avec
une certaine probabilité de défaillance, qui n'est d'ailleurs pas précisée. La capa-
cité qui en découle, ainsi que la marge de sécurité pour faire face aux aléas de la
demande, détermine le coût de la garantie qui est attachée au service. D'après ce
que nous avons dit sur une demande aléatoire, il devrait être tarifé au public. Or
il peut être très élevé. Le coût marginal du matériel roulant remorqué nécessaire au
transport du voyageur de superpointe, en admettant que le train n'est utile qu'une
fois dans l'année, représente près de 800 francs.

La politique étant l'art du possible, il n'est évidemment pas question de de-
mander un tel prix à des voyageurs dont l'information sur ce sujet mériterait d'ail-
leurs d'être complétée. Néanmoins différentes mesures peuvent être prises, ou le
sont déjà.

La S.N.C.F. supprime les facilités de circulation accordées à certaines caté-
gories de voyageurs (billets de groupe, congés populaires) pendant les jours de super-

(8) Nous ne traitons pas ici des pointes journalières ou saisonnières de trafic qui ont t'ait
l'objet déjà d'études approfondies et de tarifications spéciales (par exemple le tarif tricolore
des Canadian Railway ou les demi-tarifs du Pensylvania Railroad).
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pointe. C'est fortement impopulaire, et assez injuste dans la mesure où ce sont des
travailleurs, non maîtres de la date de leur départ en congé, qui sont visés. Un appel
à des voilures étrangères, une réduction au strict minimum des voilures immobilisées
pour entretien, des retours de rame vide accélérés perniettenl de limiter les frais d'in-
vestissement. Un essai de dégagement de la gare de Paris-Lyon par l'arrêt de certains
trains en gare de Villeneuve Saint-Georges a été peu satisfaisant, car les moyens de
rabattement des voyageurs sur Villeneuve étaient insuffisants.

En fait, la solution réside dans un étalement des congés, préconisée par les
pouvoirs publics, mais difficil e à obtenir. Il faudrait une campagne d'information
destinée à démystifier « le mois ». Pourquoi les échéances sont-elles mensuelles par
exemple ? Pourquoi les locations sont-elles liées au mois ? Pourquoi des entreprises
ne recevraient pas des primes si elles ne ferment pas à certaines dates ? Au mini-
mum, au pays de l'économie concertée, il devrait être possible d'éviter la fermeture
des 3 grandes usines automobiles de la région parisienne aux mêmes dates, ou
presque.

En attendant, et si les entreprises ne faisaient pas plus d'effort, un supplé-
ment de tarif pourrait être envisagé pendant quelques jours. Les ouvriers se re-
tourneraient vers les entreprises, qui modifieraient alors leur date de départ. Les mo-
dalités d'application devraient être nalurellement soigneusement étudiées. Le prix de
la location pourrait par exemple être augmenté (50 % des places sont louées pendant
ces périodes). Une attention particulière devra être portée à la super-pointe de Noël et
celle de Pâques, qui augmentent sensiblement chaque année et qui ne posent pas les
mêmes problèmes sociaux que les superpointes d'été.

5. — C O N C L U S I O N

Au terme de cet examen des différents trafics de service public de la S.N.C.F.,
un retour en arrière s'impose. On constate en effet que les remboursements des
déficits cumulés de ces trois services (déficit étant entendu par différence entre dé-
penses marginales et recettes, donc dans un sens strict) ainsi que des charges anor-
males de retraite aboutiraient à mettre pratiquement la S.N.C.F. en équilibre en 1964,
alors qu'elle avait convenlionnellement un déficit de 1.100 MF. je vous le rappelle.

On comprend alors la nécessité d'une normalisation des comptes, sous peine
de fausser la lariliealion de tous les aulnes trafics de la S.N.C.F. en les faisant
payer à un prix tro» élevé. Sur le plan européen, à la suite de l'accord conclu en
mars 1965, les six p i /s du maiché commun se sont engagés dans la voie d'une pré-
sentation uniforme des comptes des différents réseaux et cie leur normalisation,
avant le 1" janvier 1969.

Indépendamment de celte normalisation, la S.N.C.F. se doit de faire un effort
pour prendre en compte dans ses tarifs un certain nombre de facteurs négligés ius-
qu'à présent, par exemple les déséquilibres de trafic. Je sais que cela sera difficile,
plein d'embûches même et qu'il s'agit d'un travail de longue haleine. Mais pour-
quoi cette phrase de Valéry : « d'où peut donc venir le goût de l'effort et de l'éternel qui
se remarque parfois chez les vivants ? » ne s'appliquerait-elle pas aux Ingénieurs
du Ministère des Travaux Publics, de la S.N.C.F. et d'une manière générale, aux
« économistes distingués » qui s'intéressent à ces questions ?
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RESUME DE LA DISCUSSION

à la suite de la conférence de M. ROUSSELOTn

N.D.L.R, : Nous n'avions pu faire paraître en temps utile le résumé de la
discussion engagée à la suite de l'exposé de M. Iiousselot. Nous nous en excu-
sons auprès de nos lecteurs.

Ont participé à la discussion, outre M. Rousselot et M. le Professeur Allais,
MM. Arnould, Bernard, C.harreton, Gras, Huiler, Lacoste, Lévy-Lnmbert, Mazzo-
lini, Perrin-Pelletier, Raiman, Rozé, Yalin et Vi'alraue.

La discussion a porté essentiellement sur les points suivants :

]. — LA VALIDIT É DES CALCUL S DE RENTABILIT É

a) Bilans actualisés et répartition s des revenus.

Certains participants ont soutenu que les calculs de rentabilité supposaient
l'existence d'une fonction d'utilité qui impliquerait un poids attribué aux diffé-
rents utilisateurs. Ce point de vue a été contesté : d'après d'autres, la seule hypo-
thèse sous-jacente aux calculs de bilans actualisés est que la répartition des revenus
est correcte. L'argument central serait en effet que le surplus de biens associé à
une opération présentant un bilan positif se répartirait entre les différents consom-
mateurs suivant une hypothèse de répartition optimum des revenus. Il a d'ailleurs
été rappelé qu'on oubliait souvent qu'un bilan positif était une condition néces-
saire, mais non suffisante : il faut encore que celui-ci soit maximum.

Cette hypothèse de répartition optimum est toutefois contrôlable, puisque
d'après certains participants, elle ne serait pas acceptée par la grande majorité du pays.
La tentation est grande, pour les techniciens des transports, d'essayer alors d'intégrer
dans les calculs le fait que les avantages inhérents à l'opération bénéficient à des
groupes d'usagers différents. Cette opinion a été combattue par certains ; elle revien-
drait en effet à admettre l'existence d'une fonction d'utilité collective, concept qui
serait, d'après ce point de vue, peu opérationnel. Toujours selon ces participants,
il faut admettre que la question de la répartition a été résolue par les circonstances
politiques et le ou les ministères techniques intéressés : dans le cadre de ces hypo-
thèses, les calculs de rentabilité apparaissent aptes à orienter de manière rationnelle
les décisions d'investissement. Il reste bien entendu que lors du calcul, on pourra
faire des hypothèses sur l'évolution de la structure des revenus prévisibles.

On a fait toutefois remarquer que le technicien des transports, pouvait tout
de même avoir des doutes sur la validité des décisions concernant les hypothèses
prises sur la base de tels calculs, dans la mesure où d'autres secteurs, ne faisant
pas de calculs économiques, pourraient se trouver de ce fait arbitrairement défa-
vorisés.

(*) Ce résumé a été rédigé par M. GIIANDMONT, Ingénieur des Ponts et Chaussées et n'en-
gage (jue la responsabilité de son auteur.
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b) Le coefficient de rentabilité immédiate.

Sous certaines hypothèses rappelées dans l'exposé de Monsieur ROUSSELOT, le
coefficient de rentabilité immédiate, c'est-à-dire, le rapport des avantages de la
première année de mise en service au montant de l'investissement, est le critère per-
mettant les arbitrages cohérents avec la théorie économique. En particulier une des
hypothèses centrales est que les avantages annuels sont indépendants de la date
de mise en service. Ceci n'est pas le cas lorsque l'investissement a un effet d'en-
traînement : les niveaux de trafic, donc les avantages, dépendent alors de la date
de mise en service.

Il faudrait dans ce cas calculer deux bilans actualisés complets et en faire
la différence : on pourrait obtenir ainsi des coefficients beaucoup plus forts. Il existe
une autre manière de résoudre le problème : il suffirait de considérer à partir de
projections à long terme, des niveaux de trafic et des avantages tenant compte au
départ de ces effets d'entraînement, en les supposant indépendants de la date de
réalisation de l'équipement. On obtiendrait ainsi une estimation par excès.

c) Le taux d'actualisation.

Certains participants ont critiqué le niveau du taux d'actualisation pris en
compte dans les travaux de planification : il y aurait, d'après eux, contradiction
entre le fait d'adopter un taux de 8 à 10 % et l'hypothèse de stabilité des prix habi-
tuellement faite dans les calculs de rentabilité. Selon ce point de vue, le taux d'ex-
pansion de la masse monétaire de 10 %, l'inflation devrait conduire à adopter un
taux d'actualisation moins élevé, si l'on fait l'hypothèse de prix constants dans les
calculs. Ces mêmes participants ont regretté qu'il n'y ait pas eu de discussion expli-
cite sur ce point, au sein du Commissariat au Plan, bien que des essais de program-
mation en valeur, prenant en compte un glissement des prix de 1,5 % aient été
tentés.

On a ensuite évoqué le fait que des contraintes financières globales pourraient
conduire à des opérations dont les taux de rentabilité seraient plus élevés que 7 ou
10 %, et différents d'un secteur à l'autre. Dans le cas des transports, ces contraintes
ont amené les responsables à essayer d'égaliser à un niveau légèrement supérieur à
10 % l'ensemble des coefficients de rentabilité immédiate, à l'exception des routes,
où le coefficient marginal — au inoins pour les opérations en rase-campagne — at-
teint des valeurs supérieures, de l'ordre de 12 ou 13 %. Ces chiffres ont été cepen-
dant avancés sous toutes réserves, les calculs n'ayant été faits que sur un nombre
limité d'opérations.

Certains ont cité à ce propos une élude, présentée au Congrès international
d'éconoinétrie de Rome, qui avait été faite par le Centre de Recherches Mathéma-
tiques pour la Planification, à la demande du Commissariat au Plan. Un des résul-
tats de cette étude était que pour rendre cohérents les objectifs du V Plan et les
ressources financières, il faudrait adopter un taux d'actualisation de 14 %. Il a été
cependant souligné que ce résultat devait être interprété avec précautions : pré-
tendre déterminer un taux d'actualisation dans un modèle en quantités physiques et
essayer de représenter par ce moyen des mécanismes réels de financement n'a pas
grand sens d'un point de vue théorique. La conclusion des auteurs de cette étude était
toutefois qu'il n'était pas cohérent de défendre certains objectifs de planification
en même temps que les conditions actuelles de fonctionnement du marché financier.
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2. — LA DÉCENTRALISATION DES DÉCISIONS D'INVESTISSEMENT

La possibilité d'une contradiction entre le principe de l'unité budgétaire et
l'utilisation actuellement faite du budget de l'Etat a été évoquée au cours de la
discussion.

Il a été souligné que le principe de l'unité budgétaire avait des justifications
juridiques et économiques. Sur le plan juridique, le législateur ou le Gouvernement
doit être libre d'exercer ses droits. Sur le plan économique, l'existence de contrain-
tes empêchant certains arbitrages entre secteurs différents peut conduire à une
situation non optimale. Ce principe doit donc jouer dans le cas d'investissements à
caractère indiscutablement national, comme ceux de la Défense Nationale par exemple.

Certains participants ont toutefois noté que l'Etat prend à l'heure actuelle à sa
charge un nombre important de dépenses qui n'intéressent en fait qu'une fraction
de la collectivité nationale : dans ce cas, l'agent ayant le pouvoir de décision n'est
pas, en définitive, celui qui suppoi'tera directement les conséquences des opérations.
De cette séparation résulterait, selon ce point de vue, un grand nombre de distor-
sions graves dans les choix. Cette constatation conduit ces participants à préconiser
un dénombrement du budget de l'Etat, au moins pour certaines de ses activités et
à lutter contre une application sans nuances du principe de l'unité budgétaire.

Une solution proposée serait d'accorder plus de responsabilités aux collec-
tivités locales et en particulier aux instances régionales. A l'heure actuelle, les res-
sources financières disponibles au niveau régional sont distribuées par l'Etat par diffé-
rents canaux et sont de ce fait en grande partie affectées à des opérations ou à des
secteurs déterminés. Selon ce point de vue, le volume de ces ressources était globa-
lement disponible au niveau de la région, sans affectation préalable, les collectivi-
tés régionales pourraient effectuer les arbitrages internes dans de bien meilleures
conditions.

D'autres ont proposé un système se rapprochant beaucoup plus du marché
concurrentiel : les projets seraient en quelque sorte « mis aux enchères ». En d'au-
tres termes, les bénéficiaires des investissements financeraient eux-mêmes ceux-ci,
l'Etat prenant en charge la part non couverte par les ressources ainsi dégagées et
choisissant le projet le moins coûteux pour lui. Les partisans de ce système y ont
vu deux avantages.

— le financement des investissements du secteur des transports serait facile-
ment assuré, puisque la rentabilité des projets avoisine 10 %,

— ce système permettrait de récupérer les plus-values entraînées par la réali-
sation des infrastructures, et en particulier les plus-values foncières.

Celte solution a provoqué toutefois un certain nombre d'objections :

— l'idée apparaît juste si les bénéfices prennent en charge la totalité des inves-
tissements. Dans le cas où l'Etat subventionne systématiquement les équipe-
ments, le procédé aboutirait, selon certains, à une sous-estimation des
conditions et à une inflation de projets : d'après ce point de vue, cette
solution pourrait avoir quelques applications marginales pour certaines
opérations non retenues dans le cadre du Plan, comme cela se pratique
d'ailleurs actuellement, mais ne saurait être généralisée,

— le jeu de la concurrence entre groupes de pression dans cette « mise aux
enchères » des projets peut très bien ne pas conduire aux bons choix :
il conviendrait d'examiner la question à la lumière de la théorie des jeux
et des aligopoles,
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les bénéfices apportant leur contribution prendront des décisions à court
terme et encourageront de ce fait les tendances du développement qui
se manifestent spontanément : ce procédé favorisera en particulier les
régions riches au détriment des régions pauvres. Or des inflexions à ce
développement spontané peuvent être souhaitables. La politique suivie aux
Etats-Unis est à cet égard remarquable : les investissements de trans-
port précédent l'investissement foncier ce qui amène une stabilisation
du prix des terrains,

il a été enfin souligné qu'une des préoccupations majeures du Plan était
d'adapter le volume de l'épargne disponible au montant des investisse-
ments. Il a paru dangereux, à certains, de ce fait, de laisser une trop
grande initiative aux collectivités locales qui pourraient rompre cet équi-
libre.
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AVIS IMPORTANTS

CYCLE D'ÉTUDES SUR L'EXPLOITATION DE LA ROUTE

Les 16 et 17 Octobre 1967

La Direction des Routes et de la Circulation Rou-
tière organise son cycle d'études traditionnel les
lundi 16 et mardi 17 octobre 1967, sur le theme :

.< L'EXPLOITATIO N DE LA ROUTE »»

Les séances de travail auront heu à partir de 9 h 30
dans la salle de la Fédération du Bâtiment : 7, rue
Lapérouse, PARIS 16'.

Le P.C M. attire l'attention des camarades sur l'im-
portance exceptionnelle que revêtent aujourd'hui les
problèmes d'exploitation de la route pour le Corps

des Ponts et Chaussées, sachant que le Corps sera
jugé par l'opinion sur les résultats obtenus en cette
matière to at autant que sur la qualité des ouvrages
construits. Il invite tous les camarades à faire un effort
exceptionnel pour assister à ce cycle d'études et pour
participer activement aux discussions

Le travail en commun, après réflexion sur les rap-
ports déjà diffusés, sera l'occasion, pour l'ensemble
des Ingénieurs, de prendre à nouveau conscience de
l'importance de leurs responsabilités en matière d'ex-
ploitation de la Route et de l'importance des problè-
mes qui se posent l'exploitation doit en effet dé-
passer le cadre beaucoup trop modeste dans lequel
elle est conçue actuellement, pour faire appel aux tech-
niques les plus évoluées.

fifllllMIIIIIIIIIIMIMIIIIIIIIlillllllllllilIlIlllMIIIIII

CONSTITUTION DU GROUPE COOPÉRATION

Election de trois délégués

A la suite de la décision du Comité du P.C.M., au
cours de sa réunion du 26 mai, de supprimer les
Groupes « Afrique du Nord » et « Outre-Mer » pour
constituer un Groupe « Coopération » unique, des bul-
letins de vote ont été envoyés à 98 camarades pour
procéder à l'élection des trois délégués de ce groupe.
Les bulletins de vote devaient être envoyés avant le
1" août au Secrétariat du P.C.M. Les résultats sont
les suivants :

Sont élus :

Joneaux René, I.C.P.C , Service de Coopération tech-
nique du Ministère de l'Equipement et du Logement :
45 voix.

Central d'Etudes
45 voix.

Brisson Claude I.C.P.C, Bureau
pour les Equipements d'Outre-Mer

Gérard Michel, I.C.P.C, Secrétariat d'Etat aux Affai-
res Etiangeres chargé de la Coopération : 45 voix.

1111 11 111MII I l 11 ri 11 PltlI l l IIElMIII t
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MUTATIONS, PROMOTIONS et DÉCISIONS diverses

concernant les Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

M Fargette Guy, Ingénieur en Chef du Corps auto-
nome des Travaux publics en disponibilité est réintégré
pour ordre dans les cadres de son administration
d'origine le 6 novembre 1964

M Fargette Guy, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
est placé en disponibilité du 6 novembre 1964 au 6
octobre 1966 en vue d'exercer une activité de sa com-
pétence auprès de la Société Tnndel

La disponibilité accordée à M Fargette, Ingénieur
des Ponts et Chaussées, est prorogée pour une nou-
velle période de 3 ans à compter du 7 octobre 1966
en vue de lui permettre de continuer à exercer ses
fonctions à la Société Tnndel

(Arrêté du 28 juin 1967)

M Couprie Jean-Pierre, Ingénieur en Chef des Ponts
et Chaussées est placé en disponibilité pour une pé-
riode de trois ans éventuellement renouvelable en
vue d'exercer les fonctions d'Ingénieur en Chef du
Bureau d'Etudes de la Compagnie Française d'Entre-
prises

Ces dispositions prennent effet à compter du l'r mai
1967

(Arrêté du 5 juillet 1967).

M Bon Pierre, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus
sées, précédemment en service détache est réintégré
pour ordre dans les cadres de son administration
d'origine et placé en disponibilité pour une période
de trois ans éventuellement renouvelable en vue d'en
trer à la Compagnie Française de Raffinage

Ces dispositions prennent effet à compter du 1 r juil
let 1967.

(Arrêté du 6 juillet 1967).

M. Verdier  Jacques, Ingénieur des Ponts et Chaus
sées, précédemment à Nîmes est affecte au Service
Central d'Etudes techniques à Pans

Ces dispositions prennent effel ù compter du l'r

septembre 1967

(Arrêté du 11 juillet 1967)

M Chauvel, Ingénieur des Ponts et Chaussées, pré-
cédemment a Saintes, est charge de l'arrondissement
opérationnel de la Direction départementale de l'Equi
pement du Mame-et Loire à Angers

Ces dispositions prennent effet à compter du l'r

juillet 1967

(Arrêté du 11 juillet 1967)

— M Mazzolini, Ingénieur des Ponts et Chaussées
de 2 classe (8' échelon) précédemment en service dé-
taché est réintégré dans les cadres de son Adminis-
tration d'origine et affecté à la Direction de l'Aména-
gement Foncier et de l'Urbanisme

Ces dispositions prennent effet à compter du Ie'
juillet 1967

(Arrête du 11 juillet 1967).

M Komblum Claude, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées de 2" classe (7*  échelon), précédemment en ser-
vice détaché, est réintégré dans les cadres de son
Administration d'origine et mis à la disposition du
Groupe de Travail interministériel pour l'étude du
projet de tunnel sous la Manche.

Ces dispositions piennent effet à compter du 1""
juin 1967

(Arrête du 11 juillet 1967).

M Lévy Michel, Ingénieur des Ponts et Chaussées
a Pans, est affecte à l'Agence commune du Service
special des autoroutes et du Service central d'Etudes
techniques, chargée des ouvrages d art à Aix-en-Pro-
vence

M Levy est placé sous l'autorité de M Godin, Ingé
nieur des Ponts et Chaussées, chef de l'Agença Me
diterranee Midi du Seivice special des autoroutes

Ces dispositions prennent effet à compter du 1"
août 1967

(Arrêté du 18 juillet 1967).
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M Parayre, Ingénieur des Ponts et Chaussées, pré
ced<=mment à Maçon, est mis à la disposition du
Secretaire d Etat aux Affaires sociales charge des
problèmes de l'emploi

Ces dispositions prennent effet à compter du 19
juin 1967

(Arrêté du 20 juillet 1967)

M Buisson-Mathiolat, Ingenieur des Ponts et Chaus
sees, précédemment en service détache, est réintègre
dans les cadres de son Administration d'origine et
affecte à la Direction départementale de l'Equipement
de la Seme-St-Dems

Ces dispositions prennent effet à compter du 1"
août 1967

(Arrêté du 20 juillet 1967).

M Hemon Pol, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
précédemment a Nancy, est charge de l'arrondisse
ment mixte de Samt-Malo de la Direction départemen
taie de l'Equipement d'Ille-et Vilaine en remplacement
de M Fontaine appelé à d'autres fonctions

Ces dispositions prennent effet à compter du 1"
juillet 1967

(Arrêté du 25 juillet 1967).

M Blanic Raymond, Ingenieur des Ponts et Chaus
sées, précédemment à Lyon, est charge du service
des Infrastructures de la Direction départementale de
1 Equipement de la Loire à Samt-Etienne

Ces dispositions prennent effet a compter du l'r

août 1967
(Arrête du 25 juillet 1967).

M Fontaine, Ingenieur des Ponts e' Chaussées, pré-
cédemment à Samt-Malo, est affecte au Service reaio
nal de 1 Equipement du Bas-Rhm pour être m's à la
disposition de l'Agence d'Urbanisme de l'aggloméra
tion strasbourgeoise

Ces dispositions prennent effet à compter du 1er

juillet 1967

(Arrête du 25 juillet 1967)

M Belmont Maurice Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées a la Guadeloupe, est nommé Directeur départe-
mental de l'Equipement de la Guadeloupe en rempla-
cement de M Feuillard admis à la retraite.

Ces dispositions prennent effet à compter du 26
août 1967

(Arrête du 2 août 1967)

M Thouzeau, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
précédemment en service détaché, est réintégré dans
les cadres de son administration d'origine et affecté

au service des Ponts et Chaussées de la Seme à
Pans à compter du 1" octobre 1967 A compter de la
même date, M Thouzeau effectuera un stage de 6
mois à l'Ecole nationale des Ponts et Chaussées.

(Arrêté du 2 août 1967).

M Mollar d Gilbert, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, est mis à la disposition du Bureau Central
d Etudes pour les Equipements d'Outre-Mer à compter
du 15 juin 1967, en vue d'occuoer le poste de Chef
de mission à Madagascar Un arrêté interministériel
plaçant M Mollar d dans la position statutaire de dé'a-
chement interviendra ultérieurement.

(Arrêté du 2 août 1967).

M Renie, Ingénieur des Ponts et Chaussées précé-
demment à Montargis est chargé de l'arrondissement
fonctionnel n° 1 de la Direction départementale de
l'Equipement du Nord à Lill e en remplacement de
M Ailleret appelé à d'autres fonctions.

Ces dispositions prennent effet à compter du 1er

août 1967
(Arrêté du 2 août 1967).

M Weber  Jean, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
est mis à la disposition du Ministre de l'Education Na-
tionale en vue d'occuper un poste d'assistant au dé-
partement de Mathématiques de la Faculté des Scien-
ces de Strasbourg

Ces dispositions prennent effet à compter du 1er

octobre 1967 Un arrêté interministériel plaçant M.
Weber  dans la position statutaire de détachement in-
terviendra ultérieurement.

(Arrêté du 2 août 1967).

M Dreyfuss Gérard, Ingénieur en Chef des Ponts
et Chaussées, précédemment en service détaché, est
réintègre pour ordre dans les cadres de son Adminis-
tration d'origine et placé en disponibilité pour conve-
nances personnelles Dour une période de 6 mois à
compter du 1" janvier 1967.

A compter du 1" juillet 1967, M Dreyfuss est rém-
legre dans les cadres de son administration d'ongme.

(Airêté du 4 août 1967).

M Chevelu, Ingénieur des Ponts et Chaussées (lre

classe, 1" échelon), nrécédemment en service détaché,
est reintégré dans les cadres de son administration
d'origine et mis à la disposition du Ministre de l'Indus-
trie en vue d'être affecté à la 5l circonscription élec-
trique à Toulouse.

Ces dispositions prennent effet à compter du 29
juillet 1967

(Arrêté du 10 août 1967).
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M Fournet Roger, Ingénieur Général des Ponts et
Chaussées, précédemment en service détaché est réin-
tégré dans les cadres de son administration d'onqme
et affecté à l'Inspection générale de l'Aviation civile
Section des Bases Aériennes.

Ces dispositions prennent effet à compter du 1"
novembre 1967.

(Arrêté du 10 août 1967).

Par décision du 18 mai 1967, reçoit, pour une durée
de cinq ans à compter du 1" janvier 1967, le titre de
conseiller scientifique de la manne créé par arrêté
ministériel du 21 mai 1951 (cinquième liste) M Jean
Vignal, Ingénieur Général des Mines, professeur de
physique à l'Ecole polytechnique.

(JO du 20 juillet 1967).

Par décret en date du 17 juillet 1967, M Piketty,
Ingénieur des Mines, est nommé directeur de la caisse
de compensation des prix des combustibles minéraux
solides, à compter du 1er juillet 1967, en remplacement
de M Bouvet, qui a demandé sa mise en disponibilité
à partir de cette date.

(JO du 21 juillet 1967)

Par arrêté du 20 juillet 1967, l'arrêté du 11 mai 1950
susvisé est modifié comme suit .

M Jean Damian, Ingénieur Général des Mines, pré-
sident de section au Conseil Général des Mines, est
désigne comme représentant du Ministre de l'Industrie
à la Commission du statut du oersonnel des exploi-
tations minières et assimilées et comme président
de ladite commission, en remplacement de M le
contrôleur général Beau, admis à faire valoir ses
droits à la retraite.

(J O du 29 juillet 1967).

—  Par arrêté du Ministre de l'Industrie en date du
21 juillet 1967, l'arrêté du 23 avril 1966 portan tableau
d'avancement des Ingénieurs du Corps des Mines
pour l'année 1966 a été complété à nouveau comme
suit :

en ce qui concerne le grade d Ingénieur Général
des Mm°s '

MM Schneider  Emile service détaché
Riffaud Ernest

en ce qui concerne le grade d'Ingénieur en Chef
des Mines :

MM Matheron Georges, service détaché,
Zaleski Romain.

(J.O. du 30 juillet 1967).

Par décret du Président de la République en date
au 28 juillet 1967, l'honoranat du grade d'Ingénieur
Général des Ponts et Chaussées, est conféré à M.
Beaudelaire Jean, Ingénieur Général des Ponts et
Chaussées, en retraite

Par décret du Président de la République en date
du 28 juillet 1967, l'honoranat du grade d'Ingénieur
Général des Ponts et Chaussées est conféré à M La-
coste René, Ingénieur Général des Ponts et Chaussées,
en retraite

(JO du 2 août 1967).

Par arrêté du 27 juillet 1967, M Lamouroux, Ingénieur
en Chef des Ponts et Chaussées à la Direction de
l'Electricité et du Gaz, est nommé commissaire du
Gouvernement auprès du Conseil d'administration de
la Société de production et de distribution d'électricité
de la Guadeloupe, en remplacement de M Besson,
Ingénieur Général des Ponts et Chaussées, admis à
faire valoir ses droits à la retraite.

Par arrêté du 27 juillet 1967, M Lamouroux, Ingé-
nieur en Chef des Ponts et Chaussées à la Direction
de l'Electricité et du Gaz, est nommé Commissaire du
Gouvernement auprès du Conseil d'administration de
la Société de production et de distribution d'électricité
de la Martinique, en remplacement de M Besson,
Ingénieur Général des Ponts et Chaussées, admis à
faire valoir ses droits à la retraite

(JO du 3 août 1967).

Par arrêté en date du 31 juillet 1967, a été admis
comme auditeur de la vingtième session (1967-1968)
de l'Institut des Hautes Etudes de défense nationale '
M Jean Botton, Ingénieur des Ponts et Chaussées

(JO du 8 août 1967).

Par arrêté du 24 juillet 1967 :

M François de Wissocq, Ingénieur des Mmes, est
déchargé, sur sa demande et à compter du 15 avril
1967, des fonctions de commissaire qu'il exerçait au
près du groupement d'équipement des cokenes sidé
rurgiques

M Yvon Le Bars, Ingénieur des Mines, est nommé
commissaire auprès du groupement d'équipement des
cokenes sidérurgiques à compter du 15 avril 1967

(JO du 10 août 1967)

Par décret du Président de la République en date
du 7 août 1967 :

M. René Lambert de Frondeville, Ingénieur des Ponts
et Chaussées de 2" classe, 8° échelon, est admis, sur
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, en
application des articles L 4 (§ 1°) et L. 25 (§ 1°) du
code des pensions civiles et militaires de retraite

La jouissance de la pension sera différée au 5 juillet
1968.
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M Maximihen Zelfain, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées de 1 " classe, 3' echelon, est admis, sur sa de
mande à faire valoir ses droits à la retraite à comp
ter du 15 septembre 1967, en application des articles
L 4 {§ 1") et L 24 £§ 1°) du code des pensions civiles
et militaires de retraite

(JO du 12 août 1967)

Sont nommés au cabinet du Ministre délégué auprès
du Premier ministre chargé du Plan et de l'aménage
ment du territoire en tant que Conseillers techniques

MM Jean Querenet Onfroy de Bréville, Ingénieur
des Ponts et Chaussées,

François de Wissocq, Ingénieur en Chef des Mines
(JO du 17 août 1967).

Par décret du President de la République en date
du 16 août 1967

M Eugène Fischer, Président de la 5' section du
Conseil général des Ponts et Chaussées, est admis,
par limite d'âge, à faire valoir ses droits à la retraite,
à compter du 25 septembre 1967.

M Marc Geny, Ingénieur Général des Ponts et
Chaussées de 2' classe, est admis, par limite d'âge,
à faire valoir ses droits à la retraite, à compter du
12 septembre 1967.

M Felix Lojean, Ingenieur des Ponts et Chaussées
de 1" classe, 3° échelon, est admis, par limite d'âge,

à faire valoir ses droits à la retraite, à compter du 23
septembre 1967

(JO du 22 août 1967)

Par décret du Président de la République en date
du 4 juillet 1967 :

M Marcel Etienne, Ingénieur Général des Ponts et
Chaussées de 1" classe, T échelon, est admis, par
limite d'âge, à faire valoir ses droits à la retraite,
à compter du 13 août 1967, en application de l'article
L 4 (1°) du code des pensions civiles et mih'aires de
retraite, du décret n° 59 934 du 31 juillet 1959 et de
l'article 4 de la loi du 18 août 1936.

M Louis Feuillard, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées de 6' échelon, est admis par limite d'âge,
à faire valoir ses droits à la retraite, à compter du 26
août 1967, en application de l'article L. 4 (1°) du code
des pensions civiles et militaires de retraite, du décret
n" 53 711 du 9 août 1953 et de l'article 4 de la loi
du 18 août 1936.

M Henri Rigcnix, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées de 4*  échelon, est admis, par limite d'âge,
à faire valoir ses droits à la retraite, à compter du
9 août 1967, en application de l'article L 4 (1°) du
code des pensions civiles et militaires de retraite et
de l'article 40, titre V, du décret n° 59 1379 du 8 dé-
cembre 1959 portant règlement d'administration pu-
blique pour l'application de l'ordonnance n° 58-1036
du 29 octobre 1958

(JO. du 12 juillet 1967).
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ANNALES

MINES

naissanc e

Le camarade Catalaa a le plaisir de faire Dart de
'a naissance de sa fill e Isabelle.

Sommaire du mois de Septembre 1967

M Y Barbier  développe les problèmes particuliers
que pose le Forage à grand diamètre.

La valeur  du point de fer  en fonction de la richesse
du minerai est discutée par MM. Michard et Pascal,

Les productions, exportations et recherches minières
de 40 pays ou territoires d'Afrique, sont passées en
revue dans le Panorama de l'Industri e Minièr e du
Continent Africai n en 1986.

Chroniques et divers.

— Statistiques permanentes

— Chroniques des métaux, minerais et substances
diverses

— Technique et sécurité minières.
— Bibliographie
— Communiqué

— Données économiques diverses.

mariage s

Notre camarade Gabriel Pezet, Ingénieur en Chef
des Ponts et Chaussées, fait part du mariage de son
fils Jean Gabriel avec Mlle Solange Gandolfo qui a
été célèbre le 15 juillet 1967 en l'église Notre-Dame
de Pau.

Notre camarade Auguste Durand, Ingénieur en
Chef des Ponts et Chaussées, fait part du mariage
de son fils Georges avec Mlle Ehane Ducros qui sera
cé'ebre le 6 septembre 1967 en l'église de St-Mandner.

Notre camarade Guy Le Meur, Ingénieur en Chef
des Ponts et Chaussées, fait part du mariage de son
fils avec Mlle Martine Genty qui a été célébré le 7
juillet en l'Eglise St-Chnstophe de Bénerville

Notre camarade Jacques Roux, Ingénieur Général
des Ponts et Chaussées fait part du mariage de son
fils Michel avec Mlle Brigitte Seux qui a été célébré
le 18 août en la Collégiale de Samt-Donat.

OFFRES DE POSTES
Scet-Coopération

Important bureau d'études travaillant à l'étranger
recherche jeunes ingénieurs des Ponts et Chaussées
(30 à 35 ans).

1 Pour un important poste de responsabilités en
Afrique du Nord.

2 Pour postes tschmquss au Bureau Central d'Etu
des avec résidence à Pans ou Région parisienne et
nombreuses missions à l'étranger (Afrique Proche
Orient, Amérique du Sud).

Dans les deux cas, possibilités carrière intéressante
dans le groupe de la CD C. Détachement possible

Envoyer candidature à Scet-Coopération, 5-7 rue
Belhm, Puteaux.

décès

On nous prie de faire part du décès de M Daniel
Petit, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, sur-
venu le 23 juillet 1967 à Bordeaux.

Rectificati f au numér o de Jui n 1967

Dans notre numéro de ju'n 67 il fallait lire sous le
titre de l'article « Les conditions d'existence d'une In-
dustrie de matière grise » : par J Lesourne, Ingénieur
des Mines Directeur Général de la SEMA.
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Société Générale d'Entreprises
Société Anonyme au Capital de 50.000.000 de Francs

56, rue du Faubourg Saint-Honoré - PARIS (8e)

ENTREPRISES GENERALES
TRAU AUX PUBLICS ET BATIMENT

ÉQUIPEMENT ELECTRIQUE

BARRAGES - USINES HYDRO-ÉLECTRIQUE S
ET THERMIQUE S

CENTRALE S NUCLÉAIRE S
USINES, ATELIER S ET BATIMENT S INDUSTRIEL S

TRAVAU X MARITIME S ET FLUVIAU X
AÉROPORTS - OUVRAGES D'ART

ROUTES - CHEMIN S DE FER
GRANDS ENSEMBLES URBAINS

ÉDIFICE S PUBLICS ET PARTICULIER S
ASSAINISSEMENT DES VILLE S

ADDUCTION S D'EAU

BUREAUX D'ÉTUDES

CENTRALES ÉLECTRIQUES
GRANDS POSTES DE TRANSFORMATION

LIGNES DE TRANSPORT DE FORCE
ELECTRIFICATION DE VOIES FERRÉES

ELECTRIFICATIONS RURALES
EQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES INDUSTRIELS

Entreprise C A ST
Bâtiments et

S.A.H.L. au Capit

4, Chemin du Cla
R C Tarbes 58 B 13 C C P To

Centre
de BAGNERESDE-BIGORRE

Aîloes Jean Jaurès
65 - Bagnères-de Bigorr e

Toi 4.54 - 4.55

CENTRE DE BORDEAUX
] , rue du Château Trompette

33 - BORDEAUX
Tel 48.52.10

ELL S Frères
"ravaux Publics
3l de 1.800.000 F

uzier, 65 - TARBES
ulouse 332.28 - Tél. (62) 93-06-14

CENTRE SUD-EST
50 Avenue Marechal-Foch

83 - TOULON
Tel. 92-91-15

CENTRE DE PAU
Avenue J -Mermoz

64 - LONS-PAU
Tel 27.56.21

OLIVAJFrère s
ENTREPRISE GENERALE

BATIMENT et TRAVAUX PUBLICS

MODANE (Savoie)

INSTRUMENTS DE MESURE ET
DE CONTROLE DE PRÉCISION

avec /es COORDINATOGRAPHES
(fabrication suisse)

vous réaliserez
vos dessins avec précision et rapidité

BLET
PARIS, 132, Fbg St-Denis (X')

Tél. COMBAT 44-16 S3 lig. gr.)

LYON - BORDEAUX - STRASBOURG
TELEX BLET PARIS N° 23-889

PELLES EIMCO
2, rue de Clichy

Téléphone : TRINITE 69-47 (2 lignes)

P A R I S (9'

Télégrammes EMCOR-PARIS
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ENTREPRISE

J..B . HUILLE T l  ses Fils
Sociéîe Anonyme au capital de 300.E1Û0 irancs

Siège Social  COUR-CHEVERNY (Loir-et-Cher)
Bureaux : 15, rue Chanoineau, TOURS (I.-&-L.) Tél. 53-64-25

PUITS FILTRANTS - PUITS PROFONDS
CAPTAGES - SONDAGES - FONDATIONS

SCAPHANDRE - TOUS TRAVAUX D'EAU

Concessionnaire exclusif du filtre anti-sable Ch. CUAU

Tous les problèmes de l'eau et des fondations - Etudes

TRAVAUX ROUTIERS
T E R R A S S E
C Y L I N D R A G E S

M E N T S

IESAHIR S C
(Ing. A. et M.)

Capital 330.000 FrancsSociété à responsabilité limitée

15, rue de Belfort - ANGERS B.P. 155
Tél. 88-02-28 (lignes groupées)

TRAVAUX DANS LA FRANCE ENTIÈRE
MATÉRIEL EN PERMANENCE RÉGION PARISIENNE

AU SERVICE DE LA PROFESSION

DEPUIS 1859

Société Mutuelle d'Assurance
des Chambres Syndicales

du Bâtiment
et des Travaux Publics

SOCIÉTÉ MUTUELLE D'ASSURANCE
A COTISATIONS VARIABLES

Entreprise privée

régie par le décret loi du 14 juin 1938

1U, Avenue Emile Zola - PARIS 15e

Ce que vous offr e
RICHARD-CONTINENTAL
Une gamme prestigieuse
de tracteurs à chenilles
et d'équipements,
des usines modernes
et bien équipées,
un rendement toujours meilleur,
un service
de tous les instants,
une puissance accrue
par l'intégration

GROUPE TRAVAUX PU6UCS-

RICHAR ONTINENTAL
1 CONSTRUCTEUR EUROPEEN DETRACTEURS ACHENILLES

69 - VILLEURBANNE - TÉL. (78) 84-25-01 _ _ ^ _ _



3, rue La Boëtie

PARIS 8e
Téléphone

ANJOU 10-40

TOUS TRAVAUX
sur Route s e* Aérodrome s

^ société des usines chimiques

UGINE
KUHLMAN N
25, Bd de l'Amiral Bruix-Paris 16e-Tél.553 50-50

produits chimiques
à usage industriel,

i Slï j l F agricole, pharmaceutique
^s et métallurgique

CONSTRUCTEURS ASSOCIÉS POUR LE MONTAGE
D ' O U V R A G E S M É T A L L I Q U E S

Société Anonyme au Capital de 4.000.000 de F.

C.A.M.O.M.
RÉSERVOIRS - TUYAUTERIES
CHARPENTES - CANALISATIONS

82, Boulevard des Batignolles, PARIS-17"
Tel : 387-33-69

Compagnie de Remorquage et de Sauvetage

"LE S ABEILLES "
S.A.R.L. au Capital de 4 625.000 F

Req du Commerce Havre 56 B 2H4

SIEGE SOCIAL - DIRECTION - EXPLOITATION

Quai Lamand é - LE HAVRE
Telephone N°*  42.S1.00 et 42.61.67

AGENCE DE PARIS : MM. LEGRAND Frères
13, rue de la Grange-Batelièr e )

Tél. LAFHtte 07-18 - 07-19
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SCREG
Liants routiers

Travaux routiers

Pistes aérodromes

Terrassements

mécaniques

Génie civil

Bâtiment

Travaux à la mer

Sociét é Chimiqu e Routièr e
et d'Entrepris e Général e

Société anonyme au capital de 34.375 000 F.

Anciennement
SOCIÉTÉ

CHIMIQUE et BOUTIERE
DE LA GIRONDE

COMPAGNIE
GENERALE DE

TRAVAUX PUBLICS

Siege Social .

19, RUE BROCA, PARIS-5"
Téléphone 707-39-09 et 707-31-60

SOCIETE DES CARRIERES DE PAGNAC
ET DU LIMOUSIN

GÉRANCE DE LA SOCIÉTÉ DES QUÄRTZITES
ET PORPHYRES DE L'ORNE

Siege Social : 2, rue Deverrin e - L IMOGE S (Tel 58-64)
Bureau à PARIS , 39, rue Dareau (Tel Gob 84 50)

PAGNAC-LIMOUSIN
Société anonyme au Capital de 600.000 F

CARRIÈRE DE PAGNAC, à Verneuil-sur-Vienn e
Embranchement particulier

MATÉRIAU X
immédiatemen t disponible s

Pierre cassée - Graviers
Gravillons - Mignonnette - Sables

MATERIAUX DE VIABILIT E ET DE CONSTRUCTION
Pavés - Bordures - Moellons - Pierre de taill e

Une techniqu e nouvell e
pou r les canalisation s d'eau :
les tube s hydracier ,

joint Q
Les tubes HYDRACIER sont munis extérieurement du revê-
tement "C" (Complexe de soie de verre et de Carboplast -
marque déposée) et revêtus intérieurement d'un enduit
épais a base de bitume de pétrole
Un joint special - le joint G - assure la continuité du
revêtement intérieur et évite tout echauffernent dangereux
au moment de I execution de la soudure des tubes entre
eux
Dans des cas particuliers, les tubes HYDRACIER peuvent
être assembles par un joint mécanique, le joint "H

Wk
4 -

\ Joint G
le manchon
en tôle d acier emaillce
assure la continuité
du revêtement intérieur

stect a
22 rue de la Jonchere ' a Celle Samt-Cloud
tel 969 94-00 et 96-00

Demandez notre documentation sur

TUBES ACIER TUBEb POLYETHYLENE PENAFLEX
eau et gaz tous revêtements pour adduction d eau et irrigation
TUBES P V C LUCOFLEX pour BUSES METALLIQUES NORPROFIL
adduction d eau et irrigation circulaires ou arches
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Ets SC H M ID,
SIEGE SOCIAL : 38

Tél.

ATELIERS à

USINE FILIAL E à

B. M. —
MORI N &  Ci e

, rue Vignon - PARIS-IX*
073 75-90

VERBERIE (Oise)

VALENCIENNES (Nord)

Ponts et Charpentes métalliques

Travaux Publics - Constructions soudées

nus oe 120H
ANNÉES D'EXPERIENCE
A VOTRE SERVICE

DAVEY B1CKF0RD SMITH & Ci
- ' ~ i.-ROUEN (S.I

LES RUSSES VONT DANS LA LUNE

mais pour traiter leurs

ORDURES MÉNAGÈRES
ils font appel à la

SOCIÉTÉ TRIG A
Spécialiste du compostage

Référence s :
PLAISIR 20 T/jour
DINARD 50 T/jour

VERSAILLE S 160 Tijour
MOSCOU 600 T/jour

Usine
de Dinard
50T/J

T R I G A : 89, Av. Victor-Hugo, PARIS 16'  Tél. 704.96.32

COMPAGNIE GÉNÉRALE
D E S

GOUDRONS et BITUMES
74-76 rue J.-J. Rousseau, PARIS

Tél . 488-62 62 et 488-62-63

i i i i i i i i i i i i i i inii iuii i i i i i i i i i i i i i i i i iHii i i i i i i inii i i i i i i i iniinii i i i i iHii i i i i i i i i i i

TRAVAUX ET FOURNITURES
Goudron s * Asphalte s
Enrobé s - Emulsion s
iiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii i

U S I N E S

Persan-Beaumont — Nice — Perp ignan

Cabr iè res d 'Av ignon

Cie Maroca ine des goudrons et b i tumes C a s a b l a n ca

A R M A N D M Â R G & F R E R E S S . A .
TRAVAUX PUBLICS - BATIM ENTS

T E L . 4 4 . 32 .16 +

llOallôrueP.Semard

B R E S T

JURIS-CLASSEUR S
Tous Ouvrages do DROIT PRATIQUE

édités sur  fascicules mobiles constamment tenus à Jour

A l'usag e des Ingénieur s des Ponts et Chaussée s et des Mines :

— Juris-Classeur ADMINISTRATIF 5 vol.
— Juris-Classeur CONSTRUCTION 3 vol.
— Juris-Classeur FONCIER 2 vol.
— CODES et LOIS. 3" partie :

(Droit Administraiil) 6 vol.
Renseignements, Specimens ei Conditions spéciales de Vente

EDITIONS TECHNIQUES S.A.
123, rue d'Alésia. PARIS XI V — Tél. 828-89-09
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Sofrémines
6, rue Rougemont - PARIS (9e) - 770-23-09

*

MINES - CARRIÈRES

 PROJET D'EXPLOITATIO N SOUTERRAINE
 INSTALLATION S FOND ET JOUR
 EXTRACTION, BROYAGE
 CONCASSAGE, LAVAGE
 STOCKAGE, ATELIERS, MAGASINS
 MANUTENTION DES PONDÉREUX

INDUSTRIES de SYNTHÈSE
et des ENGRAIS

GE.C.T.I.

SOCIETE D'ETUDES
DE GENIE CIVIL

ET DE TECHNIQUES
INDUSTRIELLES

Siège Social : 59 bis, avenue Hoche - PARIS (8e)
Tél. : 227 10-15

Etudes complètes
de tous projets de Génie Civil
et d'Equipements Industriels

Assistance Technique
pour la conception,

l'organisation des chantiers
et la détermination

des moyens d'exécution

SOCIÉTÉ

Paul FERRE et C
Bureau d'Etudes Techniques

Conception

Etudes d'ensemble

Surveillance des travaux

pour :

— BATIMENTS D'HABITATION
ET GRANDS ENSEMBLES

— BATIMENTS SCOLAIRES
HOSPITALIERS - AGRICOLES

— CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES

— BUREAUX - SIÈGES SOCIAUX

Etudes spécialisées de :

— THERMIQUE INDUSTRIELLE
CONDITIONNEMENT - CHAUFFAGE

— VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS

— EQUIPEMENT SANITAIRE

BUREAUX :

154, rue de l'Université - PARIS (7e)
Tél. 705-92-80
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BURGËAP
45, rue Perronet — 92 - NEUILLY-SUR-SEINE

Tél. 722.37.24 — 624.40.55

(Bureau à LYON : Tél. 51.69.37)

Fonde en 1947 par h ARCHAMBÄÜLT (ancien Cheî du
Service Géologique de Tunisie), B0RGEAP, en même temps
que le plus important (dix ingénieurs), est le plus ancien des
bureaux d'études privés ss consacrant exclusivement à l'hy-
drogeologie. Tant à l'étranger (en Afrique aride ou tropicale
notamment) qu'en France, il a réalisé quelque trois cents
études originales, dont beaucoup représentent plusieurs mois
de travail sur le terrain. Services publics, Administrations
techniques, Organismes nationaux, Sociétés industrielles, par-
ticuliers, lui ont confié les recherches les plus diverses, et iï
n'est guère de problème touchant les eaux souterraines dont
il n'ait eu à connaître : alimentation en eau, répercussion sur
les nappes des aménagements hydrauliques ou des grands
chantiers de travaux publics (autoroutes par exemple, àraï-
nag3, rabattement, exhaure, eaux minérales, glissements de
terrain, étanchéiîé des infrastructures, stockage de déchets
radioaciiis, etc.,

Qu'i's s'agisse d'une étude de longue durée ou d'une
simple enquête ; qu'elle soit du seul ressort de l'hydrogéo-
logue ou que celui-ci ait à travailler en équipe avec les
spécialistes des disciplines connexes ou complémentaires —
photogéoiogie, hydrologie, mécanique des sols, géophysique,
modèles1 analogiques, sondages, carottoge électrique, essais
spéciaux — dont il est souvent appelé à coordonner la mise
en œuvre : les travaux de BURGEAP sont toujours menés dans
le double souci d'une réponse précise au problème posé et
de la recherche de la solution la plus économique, et ses
rapports intelligibles à l'ingénieur non spécialisé. Vingt ans
après sa création, c'est l'efficacité et la rentabilité de ses
interventions qui expliquent la réputation de BURGEÄP.

Paul CDUPRIE
7, Quai Claude-Bernar d - LYON 7« - Tél. 72.27.15

Y
ETUVE

A DESSICATION
(grand modèle)

E T U V E S
pour dess scat ion, cultures,
vide, à circulation d'air,

a evaporation

CENTRIFUGEURS
tous modèles

AGITATEURS
va-et-vient, rotatifs,

verticaux, à point de sel, etc.
Agitation sous toutes

ses formes

ESSOREUSES
avec cuve inoxydable

THERMOSTATS
haute précision

ETUDE ET REALISATION

DE TOUS APPAREILS SPECIAUX SUR DEVIS

Demande z documentatio n gratuit e P C 78

que payeriez -vous
pou r mettr e

un ordinateu r
à la dispositio n

de chacu n
de vos ingénieurs ?

Le CLARY DE-600 est un ordinateur
que les ingénieurs, les travailleurs scientifiques

et les chercheurs peuvent utiliser directement
sans passer par l'intermédiaire

de programmeurs spécialisés
Toutes les fonctions de calcul, de mémoire,

de transfert et de comparaison du CLARY DE-600
peuvent en effet être
déclenchées par un clavier manuel

ou être programmées automatiquement
Pour les membres de votre bureau d'études

ou de votre laboratoire qui peuvent câbler eux-mêmes
un programme après quelques heures d'apprentissage,

cela représente en plus
d'un instrument de travail efficace,

une bibliothèque de programmes comportant
déjà plusieurs centaines de problèmes résolus
Pour vous, c'est la certitude de posséder

un ordinateur qui résout les problèmes
sans en créer de nouveaux et dont la souplesse

d'utilisation est le meilleur gage de rentabilité.

Agents pour la France :
Ets A. KOVAC S - 177, Rue de la Convention,

PARIS 15e - Tél. 250-89-70
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BÉTONNIÈRES
Mécaniques et télécommandées de 100
à 850 litres, tambours à axe horizontal,
vidange par inversion de marche, judi-
cieuse combinaison des pales réalisant
un mélange homogène de très haute
qualité.
Mécanismes sous carters étanches à
bain d'huile, bâtis monobloc, modèles
avec alimentation directe du ciment
dans la cuve.

CENTRAMATIC
Un seul homme aux commandes.

MOBILMATI C
Modèles Gentramatic, Benne et Mur :
facilement transportables et ne
nécessitant aucun terrassement.

Plusieurs modèles :
4 largeurs standard.
1 modèle à travées multiples.
D'une grande robustesse. Panneaux en
tôle d'acier embouti de 2 mm d'épais-
seur, peinture au trempé cuite 2 heures
à , montage facile, récupération à
100 , interchangeabilité, possibilité
d'aménagements intérieurs avec revê-
tements d'isolation pour bureaux, can-
tines, dortoirs, etc.
Modèles spéciaux : remorquable ou sur
skis transportable par camion.

Grue R2 : Modele a 12 transformations,
facilement montable sur les étages
Grues distributrices : MB 20 - MB 30 : à
montage par le bas.

WAWtWE
ATELIERS DE CONSTRUCTIONS
MÉTALLURGIQUES JEAN FAURE
RUE DORIAN -42 - FIHMINY-CLOIRE)-Tel (77), S6-00-48
Bureaux de P a n s — / 9 à 13 rue C l i s son -75 - (13")
Tel- 402-61-01 — 707-70-09.
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